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Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable

« Il  n’est  pas  exagéré  d’affirmer  que  la  crise  climatique  condi-

tionne l’avenir de notre planète ; cette crise est un appel à l’action pour 

tous, également pour nous qui travaillons dans le monde du sport.

En tant que chef de file du Mouvement olympique,  le CIO a  la 

responsabilité de faire partie de la solution. Et nous avons la responsa-

bilité d’être ambitieux dans la conduite du changement dans le monde 

du sport, car il est clair que nous sommes maintenant dans une course 

contre la montre pour bâtir un monde qui aura une contribution posi-

tive pour le climat ».

Thomas Bach, Sommet Sport Positive, 29 septembre 2021.      

Thomas Bach      

Président du CIO
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Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable

Préface

par Mehrez Boussayene  

Président du CNOT   

Conscient que le sport est un élément important du développe-

ment comme  l’attestent le programme de développement durable 2030 

des Nations Unies  et  l’Agenda  2020  du  Comité  International Olym-

pique et œuvrant pour  la construction d’une culture  sportive qui va-

lorise et respecte l’environnement, renforce la solidarité et le progrès 

social,  et  participe  à  la  croissance  économique  équitable,  le  Comité 

National Olympique Tunisien (CNOT) a lancé, depuis 2014, en concer-

tation avec le CIO, un large processus de mise en place d’une stratégie 

nationale pour  le  sport au service du développement durable afin de 

mobiliser l’ensemble du mouvement sportif et olympique tunisien au-

tour de grands principes et objectifs qui constituent autant d’engage-

ments pour un sport durable.
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 Une dynamique participative engagée a alors réuni différents ac-

teurs et partenaires (Ministère de la Jeunesse et du Sport, Ministère de 

l’Environnement et du Développement Durable, Ministère de l’Agricul-

ture et des Ressources Hydrauliques, Ministère du Transport, Ministère 

de la Femme, de la Famille et de l’Enfance, Ministère de l’Education, Mi-

nistère de la Santé, Ministère de l’Intérieur, Ministère de l’Enseignement 

Supérieur  et  de  la  Recherche  Scientifique,  Centre National  de  la Mé-

decine et des Sciences des Sports, Office National de l’Assainissement, 

Agence Nationale de Gestion des Déchets, Agence Nationale Antidopage, 

Agence Nationale de Protection de l’Environnement, Instituts Supérieurs 

de Sport et d’Education Physique) au sein d’un comité de pilotage qui 

a tracé les lignes directrices de la stratégie et les axes rédactionnels des 

documents inhérents. Il en a résulté deux outils de référence :

La charte nationale du sport pour le développement durable ; et

Le guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable ;

Aussi, et face aux dangers sans cesse croissants que constituent les 

problèmes de l’environnement et les changements climatiques sur l’ave-

nir de notre planète, et adhérant pleinement à  l’engagement soutenu 

du CIO et du Président Bach, en personne, dans ce combat pour la vie, 

nous avons jugé qu’il était judicieux d’éditer ces deux documents dans 

un ouvrage unique et de le mettre à la disposition de tous les acteurs du 

sport national.

Le contenu fera l’objet d’une nouvelle campagne de sensibilisation 

par le CNOT dans le cadre de la mise en œuvre de son plan stratégique 

2022-2024, Vision 2032.
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La présente Charte Nationale du Sport pour le Développement 

Durable(1) est un texte de référence qui a pour finalité de réunir les 

composantes du mouvement sportif et olympique notamment, les 

fédérations nationales sportives, les ligues, les clubs et autres acteurs 

du sport autour de la nécessaire consécration du sport en tant que 

facteur indéniable du développement durable.

Elle constitue la codification du droit de chacun à la pratique 

du sport et des activités physiques dans un environnement sain, 

socialement inclusif et économiquement responsable.

I - Devoirs :

En adhérant volontairement à cette Charte, chaque signataire 

témoigne de son engagement à agir pour la prise en compte des 

enjeux du développement durable basé sur la satisfaction des 

besoins des générations actuelles sans compromettre les possibilités 

des générations futures à satisfaire les leurs.

Les Signataires de la Charte :

Rappelant que la Constitution Tunisienne stipule que 

l’État soutient le sport et œuvre en vue de fournir les moyens 

nécessaires à l’exercice des activités sportives et de loisir. Une 

reconnaissance suprême qui vaut également pour la protection de 

1) Voir version arabe de la Charte Nationale du Sport pour le Développement 
Durable en annexe) 
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l’environnement, l’exploitation rationnelle des ressources naturelles 

et le développement durable ;

Convaincu(e)s que la pratique du sport est un droit de l’homme 

et que chaque citoyen doit avoir la possibilité de faire du sport sans 

discrimination aucune et dans l’esprit olympique, qui promeut les 

idéaux et les valeurs telles que, l’excellence, l’amitié, le respect des 

règles, l’éthique sportive, le fair-play et la solidarité ; 

Reconnaissant que le sport, l’éducation et l’activité physique 

apportent toutes sortes de bienfaits individuel et collectifs, améliorent 

l’estime de soi, aident à acquérir un large éventail de compétences 

et participent, à la réconciliation et la paix ;

Soulignant que l’action concertée et la coopération des 

parties prenantes à tous les niveaux sont indispensables pour 

l’élaboration d’une vision stratégique, le partage des responsabilités 

et l’optimisation des options et des priorités sportives en faveur du 

développement durable ;

proclament la présente Charte Nationale qui engage chacune 

et chacun, en particulier le gouvernement, les collectivités locales, 

les clubs et les fédérations, les organisations de la société civile, le 

monde des affaires, les médias, les éducateurs, les chercheurs, les 

professionnels du sport et les bénévoles, le personnel d’encadrement 

et le public, à respecter et diffuser les principes fondamentaux du sport 

au service du développement durable et à œuvrer pour la réalisation 

des objectifs ci-après de sorte que ces principes deviennent une 

réalité pour l’ensemble des tunisien(ne)s.
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II - Objectifs :

La présente Charte vise à : 

1. Intégrer les Objectifs de l’Agenda 2030 pour le 

Développement Durable, les recommandations de 

l’Agenda 2020 du Comité International Olympique et 

ainsi que les grands axes de la stratégie nationale du 

développement durable dans les politiques, les plans 

et les programmes de développement du sport et de 

l’éducation physique aux échelles nationales et locales.

2. Inclure les principes du développement durable et 

les valeurs de l’olympisme dans les modes de gestion 

qui régissent, le fonctionnement du monde sportif, 

l’accomplissement des activités sportives, l’organisation 

des événements sportifs et l’élaboration des stratégies de 

communication.

3. Appliquer les principes de bonne gouvernance dans 

toutes les procédures d’élection, de prise de décisions, 

de consultations, de mise en œuvre de projets et de leur 

évaluation et agir pour le strict respect des principes de 

transparence et de redevabilité.

4. Promouvoir la prise en compte des possibilités d’activité 

physique et de sport dans tous les plans d’aménagement 

du territoire, de l’urbanisme et de l’investissement public 

et privé. 
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5. Favoriser le développement prioritaire d’infrastructures 

sportives dans les zones les plus démunies ou marginalisées 

et adapter les équipements à la diversité des pratiques, 

des âges et des contraintes d’accessibilité.

6. Développer des programmes, des projets et des actions de 

sensibilisation et d’éducation pour la promotion du Sport 

pour Tous et réduire les barrières sociales et financières 

pour fournir les perspectives d’apprentissage équitable et 

inclusif aux différents groupes d’âge et de population.

7. Promouvoir les politiques de développement du sport 

favorisant l’implication des femmes et renforçant 

l’intégration des pratiques sportives éco-responsables 

dans les milieux scolaires, universitaires et professionnels.

8. Mieux communiquer sur les bienfaits et la plus-value 

effective de l’activité physique ou sportive en matière de 

santé préventive et de traitement de certaines pathologies 

et promouvoir dans toutes leurs dimensions les relations 

du sport et de la santé.

9.  Prévenir et réduire au minimum tout impact négatif 

des activités sportives d’intérieur et de plein air sur 

l’environnement et œuvrer pour une utilisation optimale 

de l’énergie et des ressources naturelles.

10.  Intégrer la sécurité, la gestion des risques et l’organisation 

des secours dans la construction et l’exploitation 

des équipements, les pratiques sportives et lors de 
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l’organisation des manifestions et des grands événements 
sportifs. 

11. Se protéger contre toutes les dérives (dopage, violence, 
corruption, manipulation des compétitions et des résultats, 
instrumentalisation politique et commerciale du sport 
et des sportifs…) qui peuvent saper l’intégrité du sport 
et compromettre la crédibilité des pouvoirs publics, des 
organisations sportives, des pratiquants, de opérateurs 
de paris, des arbitres, du staff technique, du personnel 
médical, des médias etc.

12. Collecter et diffuser, dans un langage accessible et 
compréhensible, les résultats des études et des travaux de 
recherche portant sur le sport en rapport avec la culture, 
l’éducation et le développement durable.

13. Elaborer des systèmes d’observation et d’évaluation 
concertée, des réalisations accomplies dans le sens du 
développement durable.

14. Renforcer les partenariats avec les instances publiques et 
privés et des partenaires techniques et financiers, ainsi 
qu’avec la société civile et les groupements professionnels 
au niveau local, national et international.

Pour la réalisation de ces objectifs, l’élaboration d’un guide de 
bonnes pratiques du sport pour le développement durable s’impose. 
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Partie II : 

Guide de Bonnes Pratiques du Sport 

pour le Développement Durable



20

Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable



21

Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable

Il est important de reconnaître le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique dans toutes les actions et décisions
si l’on veut respecter et rendre effectif les principes de 

développement durable.
 Le Sport est porteur d’enjeux écologiques,de solidarité sociale et de revitalisation économique

Le guide de bonnes pratiques du sport pour le développement 
durable est un document de référence, évolutif, incitatif, didactique 
et d’application volontaire. Il a pour vocation d’offrir une vision 
globale des relations qui lient le sport aux trois dimensions sociale, 
économique et environnementale du développement durable dans le 
cadre d’une bonne gouvernance. Il vise également à proposer de façon 
synthétique les informations, les pistes de réflexion et les conseils 
nécessaires à l’organisation et à la pratique d’un sport durable. 

A travers ce guide, nous encourageons les sportifs, amateurs 
et professionnels, les fédérations, les clubs, les associations, les 
organisateurs d’événements et toutes les personnes ou structures 
associées directement ou indirectement au monde du sport à développer 
leurs propres expériences pour un sport socio-écoresponsable. La 
démarche que nous proposons est basée sur un questionnement 
continu qui prend en considération les principes du développement 
durable dans tout programme ou projet sportif à entreprendre.  

Les modalités du présent guide pourront être, à nouveau 
ajustées, au terme d’une période plus intensive de formation 
et d’accompagnement auprès des ministères, des organismes 
de l’administration publique, des fédérations et des clubs, des 
entreprises, et des associations sportives en général. 
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CHAPITRE I :
NOTIONS DE BASE SUR LE SPORT
ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Lorsqu’on aborde le sujet du Sport en rapport avec le 
développement durable, on bute d’emblée sur le flou ou les 
ambiguïtés de ces mots, Il est donc indispensable de se mettre 
d’accord sur ce qu’ils recouvrent et véhiculent comme messages. 

I - Sports & Activités Physiques Sportives 

Certains historiens et philosophes voient dans les jeux 
antiques l’origine du sport tandis que d’autres prennent pour 
point de départ l’Angleterre préindustrielle du XVIIIème siècle. Ce 
dilemme prend tout son sens lorsqu’on cherche à donner une 
définition précise au sport dans le contexte de l’évolution sociale 
et culturelle et économique de notre société actuelle.

Pour le sociologue Jean-Pierre Augustin, l’usage du mot sport 
est généralement réservé à « des situations motrices codifiées sur 
un mode de compétition et gérées par des institutions ». Autrement 
dit, l’utilisation du terme de sportif serait réservée aux individus 
qui ont une activité physique obéissant à des normes et des règles 
et qui participent à des compétitions contrôlées et gérées par des 
fédérations reconnues par l’État. Le sport s’apparente ainsi à un 
« fait social » organisé autour d’un système de règles mettant en 
jeu le corps dans des espaces et des temps spécifiques. 

Une telle définition, assez restrictive, disons-le, ne semble 
pas prendre en considération tous les aspects de l’Activité Physique 
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Sportive (APS) traditionnelle ou moderne dont la compétition n’est 
pas, en soit, la finalité ni une raison d’être.  Les sportifs, dans ce cas, 
sont plus à la recherche d’autonomie, du plaisir et du bien-être, ce 
qui les incite à de nouveaux comportements et à des démarches 
n’obéissant pas à des règles restrictives.  

Toutefois, certaines pratiques sportives « libres et auto-
organisées » sont parfois fondées sur des duels et des interactions qui 
restent, néanmoins, moins normatifs que le sport institutionnalisé, 
et même si certaines contraintes et obligations sont acceptées, c’est 
tout simplement parce qu’elles représentent la condition sine qua 
non de l’accomplissement du jeu. 

En fait, la frontière entre activités physiques sportives et le 
sport, sens-stricto, est devenue de plus en plus perméable et rend 
difficile la distinction entre ces deux champs. A partir de là, nous 
proposons de s’en tenir à la définition de la Charte Européenne 
du Sport qui stipule dans son article : « On entend par «Sport» 
toutes formes d’activités physiques qui, à travers une participation 
organisée ou non, ont pour objectif l’expression ou l’amélioration 
de la condition physique et psychique, le développement des 
relations sociales ou l’obtention de résultats en compétition de 
tous niveaux.»

II - Développement durable
1 - Emergence et évolution du concept au niveau international

En publiant en 1972 le rapport « The Limits To Growth », 
traduit en français sous le titre de Halte à la Croissance, le 
groupe de réflexion international connu sous le nom de « Club 
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de Rome » annonçait qu’une croissance économique marquée 

par la surexploitation des ressources naturelles et la pollution est 

incompatible avec la protection, à long terme, de la planète et le 

bien-être des populations. 

L’objectif de cette publication était (1) d’attirer l’attention 

des décideurs politiques et du public, en général, sur la nécessité 

d’une vision intégrée du système dans lequel nous vivons et où les 

composantes économiques, politiques, naturelles et sociales sont 

interdépendantes

« Its purposes are to foster understanding of the varied but 

interdependent components-economic, political, natural, and 

social-that make up the global system in which we all live; to bring 

that new understanding to the attention of policy-makers and the 

public worldwide; and in this way to promote new policy initiatives 

and action (2)».

Au mois de Juin de la même année, s’est tenue, à Stockholm, 

la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement Humain, 

qui sera à l’origine du premier vrai concept de développement 

durable, baptisé à l’époque par le terme écodéveloppement. Il 

en découlera la création du Programme des Nations Unies pour 

l’Environnement (PNUE) ainsi que le Programme des Nations 

Unies pour le Développement (PNUD).

1 ) https://www.coe.int/t/dg4/epas/resources/texts/Rec(92)13rev_fr.pdf

  https://www.clubofrome.org/report/the-limits-to-growth/ 

2https://www.youtube.com 
watch?v=kz9wjJjmkmc&index=3&list=RDLHumC1PGu6Q (séquence 18’ 07)
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En 1980, l’UICN parle pour la première fois de Sustainable 
Development (traduit à l’époque par développement soutenable).  
Mais le terme passe presque inaperçu jusqu’à sa reprise quelques 
années plus tard.

En 1987, dans son rapport « Notre Avenir à tous », Gro 
Harlem Brundtland, définit le Développement durable comme 
« un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs ». Ce concept a été, depuis, adopté dans le monde entier. 

En 1992 : la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement 
et le Développement (CNUED), appelé aussi, « Sommet de la Terre » 
a donné un sens plus précis à la notion de développement durable. 
Un élément majeur de cette conférence a été l’Agenda21, un vaste 
programme d’actions appelant à de nouvelles façons d’investir dans 
notre futur pour atteindre un développement durable global au 
21ème siècle. La CNUED a été également marquée par une réelle 
consolidation des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) 
et ce au travers l’adoption de La Déclaration de Rio et de deux 
conventions qui confirment l’engagement commun mais différencié 
des Etats à affronter des enjeux environnementaux globaux : 

• La Convention Cadre sur le Changement climatique (CCNUCC).

• La convention sur la diversité biologique (CBD).

En septembre 2000, le Sommet du Millénaire, qui s’est tenu 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies, a constitué le plus 
grand rassemblement de chefs d’État et de gouvernement de tous 
les temps visant la transition vers un développement durable et 



27

Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable

équitable pour tous. Ce sommet, s’est conclu avec l’adoption de la 
Déclaration du Millénaire, dans laquelle ont été énoncés les huit 
(8) objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).

En juin 2012, les deux principaux thèmes qui ont guidé les 
débats de la Conférence des Nations Unies sur le Développement 
Durable surnommée « Rio + 20 sont : l’économie verte dans le 
contexte du développement durable et l’éradication de la pauvreté 
et le cadre institutionnel du développement durable. Ce fut égale-
ment l’occasion de revenir sur la mise en œuvre des textes adoptés 
en 1992, notamment la Déclaration de Rio sur l’environnement et 
le développement durable.

En septembre 2015, 193 pays adoptent à l’ONU le programme 
de développement durable à l’horizon 2030 pour les peuples, la 
planète, la prospérité, la paix et les partenariats. Fruit de la conver-
gence de deux agendas de négociations internationales, celui des 
sommets de la Terre et celui des objectifs du Millénaire pour le dé-
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veloppement, l’Agenda 2030 comprend 17 objectifs de Dévelop-
pement Durable (ODD / SDG en anglais) détaillés en 169 cibles.

1 - En Tunisie

La nouvelle constitution de Janvier 2014 annonce clairement 
dans son article 12 que l’Etat œuvre à la réalisation de la justice so-
ciale, du développement durable, à l’équilibre entre les régions et à 
l’exploitation rationnelle des richesses nationales. En même temps, 
une instance constitutionnelle du développement durable et des 
droits des générations futures est également créée (article 129), afin 
de concrétiser les objectifs du développement durable que l’Etat 
s’est fixés. Cette instance est impérativement consultée pour les pro-
jets de lois relatifs aux questions économiques, sociales, environ-
nementales, ainsi que pour les différents plans de développement. 

Une telle reconnaissance du développement durable dans la 
plus haute marche de la hiérarchie des normes est venue concréti-
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ser, en fait, un travail de longues haleines entrepris à la fois par les 
structures étatiques et les organisations de la société civile. 

La Stratégie Nationale de Développement Durable (2012) et 
celles de l’économie verte (2015) et de la lutte contre le change-
ment climatique (2013) ainsi que les multiples études sectorielles 
en rapport avec la protection de l’environnement, la gestion du-
rables des ressources naturelles, la conservation de la biodiversité, 
la lutte contre la désertification… traduisent l’engagement de l’en-
semble des acteurs économiques et sociaux en faveur du dévelop-
pement durable.  Le plan de développement 2016-2020 s’inscrit 
dans la même lignée. 

Le monde du sport, en Tunisie, avec toutes ses implications 
sociales et économiques ainsi que ses impacts sur l’environne-
ment, ne pourra pas rester en marge d’une telle dynamique in-
ternationalement reconnue et intégrée dans les politiques et les 
pratiques sportives.

III - Les enjeux du développement durable spécifiques 
au monde sportif

Le développement durable n’est pas une recette d’applica-
tion immédiate, c’est un mode de pensée. Cela consiste à mener 
chacune de nos réflexions, stratégies, programmes, projets  et  ac-
tions selon une approche transversale, concertée et prospective. 

Faire du sport et de l’activité physique sportive, en général, 
un instrument efficace et rentable permettant d’atteindre les Ob-
jectifs de Développement Durable (ODD) exige que la conception 
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et la mise en œuvre de chaque projet prenne en considération 
d’une manière intégrée les composantes sociales, environnemen-
tales et économiques. 

Figure 1 : interactions entre les piliers du développement durable

Quels sont, dans cet ordre d’idée, les enjeux du développe-
ment durable spécifiques au monde du Sport ?

1 - Enjeux Environnementaux

a. Les ressources naturelles  

L’implantation des infrastructures et équipements sportifs et 
leurs exploitations, l’organisation d’événements sportifs rassem-
blant un nombre important de participants, spectateurs… dans un 
site donné et à un temps précis et la pratique du sport en général, 
exercent tous une pression non négligeable sur les ressources na-
turelles et peuvent être à l’origine de leurs dégradations. 
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L’enjeu majeur, à ce niveau, est d’optimiser la consommation 

des ressources tels que l’eau, l’énergie, les sols, les forêts, les subs-

tances utiles… et de réduire autant que peut les facteurs à l’origine 

de leurs dégradations.  

b. La biodiversité  

La pratique du sport dans les sites naturels variés peut être à 

l’origine de perturbations, temporaires, récurrentes ou pérennantes 

de l’équilibre des écosystèmes. 

L’enjeu ici est de prendre en considération la sensibilité des 

milieux et d’assurer la protection de la flore et de la faune notam-

ment celles qui sont menacées. 

c. La qualité de l’air  

L’impact principal sur la qualité de l’air est lié aux émissions 

de gaz liées aux transports (voitures, bus, avions…) qui sont très 

élevées notamment lors des manifestations. 

L’enjeu dans ce cas est de limiter la pollution atmosphérique 

en optimisant le covoiturage et le transport public tant pour se 

rendre sur les lieux de pratique du sport que pour assister aux ren-

contres et compétitions professionnelles et amateurs sportifs. 

d. Les déchets  

Comme toute activité humaine, la pratique sportive génère 

des déchets de différentes catégories. Les impacts atteignent des 

pics importants lors d’événements ponctuels (utilisation de sup-

ports jetables pour la restauration, la boisson, la communica-
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tion…). Les déchets, s’ils ne sont pas recyclés ou valorisés à travers 

les filières appropriées, sont une source de pollution importante.  

L’enjeu, à ce titre est de minimiser ce type de nuisance en 

produisant moins de déchets, en réutilisant et recyclant autant que 

peu les équipements et le matériel sportif utilisés.  

2 - Enjeux Sociaux

a. Santé et Bien-être  

Le sport joue un rôle déterminant pour la santé et le bien-être 

de l’ensemble de la population. 

Le sport et la santé étant intime, l’enjeu ici est de promouvoir 

la pratique du sport pour tous et de protéger, en même temps, la 

santé des pratiquants en prévenant les accidents liés aux dérives, 

comme le dopage ou la violence.

b. Accessibilité  

L’accessibilité du sport et des événements sportifs est au cœur 

du développement durable et solidaire du sport. Quel que soit son 

sexe, sa provenance, son âge, son handicap, mais également son 

niveau social, chaque personne doit pouvoir pratiquer librement 

du sport et assister aux rencontres sportives.  

L’enjeu est de permette aux personnes vulnérables, notamment 

aux personnes souffrant de handicap, aux populations défavorisées 

et aux enfants en situation précaire, de bénéficier d’un accès égal 

aux différentes formes d’activités physique sportives.  
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c. Ancrage territorial  

Le sport fait partie de la communauté qui l’entoure, il doit 
s’y intégrer et participer à la vie citoyenne des populations locales.

 Il doit avoir pour objectif de multiplier les impacts positifs de 
la pratique sportive comme aussi celle des événements et ce quel 
que soit l’échelle d’organisation envisagée.

d. Promotion des valeurs sociétale et culturelles  

Le sport touche un très large public, cet atout doit être valorisé 
pour sensibiliser les spectateurs et les praticiens aux valeurs sociétales. 
Les manifestations sportives, en particulier, constituent une occasion 
de valoriser les spécificités culturelles des populations locales. 

Les sports et jeux traditionnels, en tant qu’éléments du 
patrimoine immatériel et expression de la diversité culturelle de nos 
sociétés, offrent des possibilités de participation accrue au sport et 
par le sport et doivent donc être encouragés.

e. Cohésion sociale 

Le sport rassemble des enfants, des adolescents et des adultes 
de tous milieux sociaux autour d’activités diverses. 

Il peut ainsi être utilisé, avec succès, pour promouvoir 
l’intégration sociale, restaurer la confiance, contribuer à établir des 
relations au-delà des divisions sociales, économiques et culturelles 
et créer un sentiment d’identité partagée et d’appartenance. 

f. Education 

Le sport est un excellent moyen d’apprentissage, fondé sur des 
valeurs qui permettent aux jeunes de forger des capacités individuelles 
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telles que : aptitude au travail d’équipe, compétences en communica-

tion, capacité à résoudre des problèmes, estime de soi, responsabilité 

personnelle, empathie, développement moral, résilience et une plus 

grande propension à la réussite scolaire. Il constitue également une 

précieuse plateforme d’information et d’éducation de qualité au ni-

veau national et régional. 

Le rôle important des activités sportives périscolaires ouvertes 

à tous dans le développement de la petite enfance et l’éducation 

des enfants doit ainsi être renforcé. 

g. Achats responsables  

Le monde sportif requiert l’intervention d’un très grand nombre 

de prestataires. 

L’intégration de critères développement durable dans les 

achats du matériel et des équipements sportifs ainsi que dans la 

relation avec les fournisseurs est donc incontournable.

3 - Enjeux Economiques

a. Activation de l’économie 

L’un des impacts économiques les plus significatifs du sport est le 

niveau accru d’activité et de production économiques qu’il peut engen-

drer. Plusieurs types d’entreprises peuvent en bénéficier, notamment, 

les constructeurs d’équipements, les fournisseurs de matériels et les 

prestataires de services, sans oublier les petites entreprises locales qui 



35

Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable

tirent parti de l’effet d’entraînement lors de la tenue des manifestations.

A l’échelle nationale, les grands événements sportifs sont 

également à l’origine de projets de rénovation urbaine et des géné-

rateurs de nouvelles possibilités d’emploi aussi bien directement, à 

travers la planification et les opérations des jeux, qu’indirectement, 

à travers une augmentation de l’activité économique avant, pen-

dant, et après les Jeux. 

En favorisant le développement de nouvelles compétences 

à travers des programmes de formation et de l’acquisition d’une 

solide expérience en termes d’accueil de grands événements, ils 

ouvrent également des possibilités nouvelles et augmentent les in-

vestissements d’avenir.

b. Création d’Emplois 

Le sport est par essence une source d’emplois avec des postes 

très variés. 

Il est de la responsabilité des acteurs du sport de mettre en 

place un recrutement basé sur la diversité et l’égalité des chances, 

et d’assurer des conditions de travail décentes, des formations ainsi 

qu’un accompagnement dans la reconversion. 

c. Développement du partenariat

L’adoption d’une démarche de développement durable consti-

tue très souvent une opportunité d’activation intéressante pour les 

partenaires désireux de s’associer à une action ou à la démarche glo-

bale. C’est donc une occasion de mettre en avant sa propre politique 
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de développement durable pour assurer la viabilité financière de son 
projet et pérenniser ses relations avec les partenaires et associés.

d. Optimisation des dépenses

Hormis toutes les actions à entreprendre en matière de 
maitrise des dépenses dans le fonctionnement et l’administration 
des structures sportives, la performance économique dans le 
sport passe également par l’utilisation des infrastructures et des 
équipements existants. Et si certains événements nécessitent la 
construction d’équipements spécifiques ceux-ci doivent répondre 
à une demande locale susceptible de générer un poids économique 
pour le territoire. 

e. Héritage sportif

Ayant assez souvent un impact notable sur les dépenses 
publiques, l’enjeu, à ce titre, consiste à réfléchir en amont aux 
incidences qu’aura l’organisation de tels événements sur l’économie 
locale et la société. 

4 - Gouvernance

En matière sportive, la bonne gouvernance doit permettre à la 
passion des sportifs et au dévouement des bénévoles de se fondre 
dans une équipe dirigeante motivée, intègre et résolue à améliorer 
l’expérience des participants et des participantes, les performances 
sportives et la réputation du sport. Des exemples concrets de par le 
monde, montrent que des dirigeants créatifs, avertis et déterminés 
peuvent faire la différence pour leur sport et pour le système sportif 
en général. 
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Cinq principes de bonne gouvernance peuvent être retenus 

et sur lesquelles pratiquement tout le monde sportif peut s’accorder 

: membres, directeurs, partenaires de financement, intervenants, 

athlètes, entraîneurs ou officiels, comité supporters, …

·	 Elaboration d’une vision et d’une planification stratégique 

concertée : sans orientation précise sur la direction à prendre par 

l’organisme et sur ses priorités et sans les indicateurs lui permettant 

de savoir que les objectifs sont atteints, les responsables d’une 

organisation sportive auront du mal à prendre des décisions sur 

les mesures à prendre et les occasions à saisir ;

·	 Clarté des rôles et des responsabilités : deux principes clés à 

respecter si les acteurs et les structures sportives veulent être 

crédibles auprès de leurs partenaires et adhérents ;

·	 Contrôle financier efficace : indispensable pour prévenir 

toute forme de corruption et de pratiques répréhensibles 

nuisant à l’image du sport et des sportifs ;

·	 Transparence et redevabilité qui s’appliquent aussi bien au 

secteur de l’administration publique du sport qu’au secteur 

non gouvernemental du sport : deux principes étroitement 

liés qui permettant de battre en brèche avec fermeté et effi-

cacité toutes les pratiques et attitudes contraires à l’éthique ; 

·	 Instauration d’une culture du respect, de la tolérance, de 

l’intégration et de l’intégrité favorisant l’ancrage du sport en 

tant que vecteur d’une participation active et saine des citoyens.

http://sirc.ca/fr/resources/sport-governance-and-leadership/

chapitre-1-principes-de-gouvernance
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IV - La transition progressive du monde sportif vers le 
développement durable : implication du mouvement 
olympique

La prise de conscience du monde sportif, envers le 
développement durable dans ses trois dimensions environnementale, 
sociale et économique, a été explicitement bien exprimée dès 
1992 dans le texte de la Charte européenne du sport qui stipule 
dans son article 10 que :

« Assurer et améliorer, d'une génération à l'autre, le bien-
être physique, social et mental de la population exige que les ac-
tivités physiques, y compris celles pratiquées en milieu urbain, 
rural ou aquatique, soient adaptées aux ressources limitées de 
la planète et soient menées en harmonie avec les principes d'un 
développement  durable  et  d'une  gestion  équilibrée  de  l'envi-
ronnement. »

La relation du sport et du développement durable s’est ensuite, 
particulièrement affirmée, à l’occasion du congrès olympique du 
Centenaire (Paris, 1994) qui a appelé à l’inclusion dans la Charte 
olympique d’une disposition soulignant la nécessité de préserver 
l’environnement tout en améliorant son interaction avec le sport :  
«…encourager et soutenir une approche responsable des problèmes 
d’environnement, de promouvoir le développement durable dans 
le sport et d’exiger que les Jeux Olympiques soient organisés en 
conséquence. ». 

La même année, fût scellé un solide partenariat entre le CIO et 
le PNUE dans le cadre de son Programme Sport et Environnement. 
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Des critères écologiques ont également été utilisés, pour la 
première fois, dans le cahier des charges de l’organisation des Jeux 
Olympiques d’hiver de Lillehammer en Norvège.

En 1996, suite aux travaux du congrès, le CIO a intégré 
dans la Charte Olympique la prise en compte des questions 
environnementales.  Il s’agit de la règle 2, paragraphe 13 : « le 
CIO veille à ce que les Jeux Olympiques se déroulent dans des 
conditions qui prennent en compte d’une manière responsable les 
problèmes d’environnement et encourage le mouvement olympique 
à se préoccuper de ses problèmes, à traduire cette préoccupation 
dans toutes ses activités et à sensibiliser toutes les personnes qui lui 
sont liées à l’importance d’un développement durable ».

En 1997, la Commission sport et environnement du 
CIO a publié un Manuel sur le sport et l’environnement qui 
propose des solutions pratiques pour améliorer la performance 
environnementale dans le sport. Cela a été suivi par la publication 
de l’Agenda 21 du Mouvement olympique.

En 1999, dans la continuité de l’amendement fait à la Charte 
Olympique, le CIO fait à nouveau référence au développement 
durable en adoptant un plan d’action mondial : l’Agenda 21 du 
Mouvement Olympique destiné à l’ensemble du mouvement 
sportif    mondial : fédérations internationales et nationales, 
comités nationaux olympiques, comités d’organisation des Jeux 
Olympiques, associations sportives. L’agenda s’articule autour de 
trois grandes composantes:

- L’amélioration des conditions socio-économiques. Cette partie 
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envisage l’action de l’olympisme en faveur du développement 

durable sous l’angle de la coopération internationale, de la 

lutte contre l’exclusion et de la protection de la santé. Un des 

objectifs est d’intégrer le principe de développement durable 

dans la conception des installations sportives lors des grandes 

manifestations et notamment des Jeux Olympiques.

- La conservation et la gestion des ressources pour un 

développement durable. L’action du mouvement olympique 

doit s’effectuer dans le respect de l’environnement. Cette 

partie met l’accent sur la priorité qui doit être donnée 

à la préservation des sites et des paysages lors des grands 

évènements sportifs. Le CIO y encourage également 

l’utilisation plus systématique des carburants moins polluants 

ainsi que des transports publics lors des manifestations, un 

traitement plus efficace des déchets et la gestion responsable 

des ressources en eau.

- Le renforcement du rôle des principaux groupes. Cette partie 

aborde la nécessité de mettre en avant le rôle de la femme 

et celui de la jeunesse. Le CIO y recommande également 

une plus grande reconnaissance et une meilleure association 

des «populations autochtones» aux prises de décision lors de 

l’organisation des Jeux Olympiques notamment. Un dernier 

objectif étant de faciliter et favoriser l’accès de tous à la 

pratique régulière du sport.

En 2000, pour l’organisation des Jeux de Sydney le CIO fait 

appel à Greenpeace pour faire partie du comité d’organisation afin 

de mettre en place de véritables « Jeux verts ». 
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En juin 2003, Le Comité organisateur des J.O. de Turin a signé 
avec le PNUE un accord de coopération pour la mise en œuvre 
conjointe des programmes de développement durable liés au 
déroulement des Jeux Olympiques. Outre des projets spécifiques 
visant à l’application des concepts de durabilité environnementale, 
des campagnes de sensibilisation et d’éducation sont également 
prévues.

En novembre 2005, le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE) et le Comité d’organisation des Jeux 
olympiques de Pékin 2008 (BOCOG) ont passé un accord afin de 
rendre ces J.O. plus respectueux de l’environnement.

En avril 2007 le CIO est récompensé par le Prix «Champions 
de la Terre 2007». Ce prix prestigieux est remis par le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) depuis 2004. 
Il récompense des personnalités ou des associations pour leur 
investissement dans le développement durable.

En 2010, Vancouver a été choisie par le CIO en raison d’un 
projet exemplaire en termes de critères de durabilité imaginé par 
le Comité d’organisation qui a édité un guide intitulé «Guide de 
durabilité pour le sport et les évènements sportifs » en partenariat 
avec l’Académie internationale des sciences et techniques du 
sport. Ce guide est une aide à destination des organisateurs de 
futures manifestations sportives de grande ampleur et un point de 
départ pour compiler les expériences. 

Le monde sportif s’est d’abord concentré sur le volet 
environnemental telle que le démontre la création de la Commission 
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du CIO sur le sport et l’environnement, d’un côté et la déclaration  

d’Achim Steiner, directeur exécutif du PNUE, à l’occasion des jeux 

Olympiques de Vancouver en 2010 : « Les grands événements 

sportifs, retransmis à travers le monde, ont le potentiel de démontrer 

de façon tangible une gestion environnementale qui s’améliore, 

et peuvent servir d’inspiration aux organisateurs d’autres grandes 

manifestations aussi bien qu’aux gouvernements, aux industriels et 

au simple citoyen ».

Depuis, le sport s’est peu à peu, affranchi de cette approche 

« verdissante » pour intégrer les deux autres dimensions, sociale 

et économique du développement durable. L'objectif que s'est 

fixé alors le CIO est non seulement de faire que l'organisation des 

Jeux Olympiques s'effectue dans le respect de l'environnement, 

mais aussi qu’elles deviennent un moteur pour le développement 

dans la ville hôte des Jeux et sa région. Le CIO veut que les Jeux 

laissent un héritage en matière de bonnes pratiques.  Une telle 

orientation a été particulièrement bien formalisée par la création 

de la Commission « Durabilité et Héritage » en remplacement de 

la Commission sport environnement.  

En 2012 : La Conférence des Nations Unies sur le 

développement durable (CNUDD), Rio+20, est organisée afin 

de « susciter un engagement politique renouvelé en faveur du 

développement durable. Dans la même dynamique ont été 

organisés les Jeux olympiques de Londres qui est considérée depuis 

comme la première ville hôte à intégrer la durabilité dès le début, 

dans la planification, la construction et l’approvisionnement. En 

même temps fût mise en place la norme internationale ISO 20121 
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pour aider les organisateurs d’événements à cartographier l’impact 
économique, environnemental et social des événements. 

Octobre – Novembre 2013 : 10ème Conférence mondiale 
sur le sport et l’environnement organisée à Socho (Russie) sous le 
thème “Changer le présent pour un avenir meilleur”. La déclaration 
finale de la conférence exhorte le CIO à réviser les prérogatives 
de la Commission sport environnement en faveur de l’intégration 
des concepts de durabilité et d’héritage tout en renforçant les liens 
avec le PNUE et les représentants de la société civile de renommé 
mondiale. 

La même année, le CIO publie un document entièrement 
réservé à l’Héritage olympique considéré comme un engagement 
et une responsabilité à part entière du mouvement olympique. 
Avec ses retombées tangibles ou non et couvrant les aspects sportif, 
environnemental, social, économique, et urbain, il constitue une 
grande chance pour les villes hôtes qui en laissant un héritage 
exceptionnel pourront changer une communauté, une région voire 
un pays pour toujours.
https://stillmed.olympic.org/media/Document%20Library/
OlympicOrg/Documents/Olympic-Legacy/Heritage-olympique.pdf

En Avril 2014, Le président du Comité International Olympique 
(CIO), et le secrétaire général des Nations Unies, ont signé un accord 
historique au siège des Nations Unies à New York visant à renforcer 
la collaboration au plus haut niveau entre leurs deux organisations. 
Cet accord insiste en outre sur le fait que le CIO et les Nations Unies 
«partagent les mêmes valeurs, à savoir la contribution à l’édification 
d’un monde pacifique et meilleur par le sport.»
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Les deux organisations lancent un appel commun pour que 
des initiatives soient lancées dans le domaine du sport afin de 
promouvoir l’intégration sociale et le développement économique, 
notamment :

- L’accès au sport pour toutes les communautés, en particulier 
les populations les plus défavorisées et marginalisées ;

- Une éducation physique de qualité dans les établissements 
scolaires ;

- L’autonomisation des jeunes, l’éducation et le développement 
des compétences ;

- L’autonomisation des femmes et des jeunes filles ;

- L’édification de la paix et le dialogue communautaire ;

- La promotion de modes de vie sains ; et

- La durabilité environnementale.

En décembre 2014 et suite à l’approbation du nouvel agenda 
2020 du CIO et à la proposition de son président, la Commission 
Sport est dénommée Durabilité et héritage 

En 2015 : le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 intitulé « transformons notre monde » stipule dans 
on paragraphe 37 que : « le Sport est un partenaire important 
du développement durable. Nous apprécions sa contribution 
croissante au développement et à la paix par la tolérance et le 
respect qu’il préconise ; à l’autonomisation des femmes et des 
jeunes, des individus et des collectivités ; et à la réalisation des 
objectifs de santé, d’éducation et d’inclusion sociale. » 
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En 2016 : l’éducation par le sport est l’un des principaux 

thèmes qui a été défendu par la ville de Rio de Janeiro. Le Comité 

d’organisation de Rio 2016, le CNO brésilien et le gouvernement 

national se sont engagés à promouvoir l’insertion des jeunes, 

notamment dans des zones économiquement défavorisées et le 

financement d’infrastructures sportives dans les écoles publiques 

ainsi qu’à associer le programme d’éducation aux valeurs olympiques 

(PEVO) aux initiatives du gouvernement.

V - La contribution du Sport à la promotion de 
l’Agenda 2030 du développement durable et des 
défis de la stratégie nationale

Le 16 décembre 2016 l’Assemblée Générale des Nations 

Unies a adopté, dans sa 71ème session et par consensus, la dernière 

résolution sur le sport, intitulée « Le sport, moyen de promouvoir 

l’éducation, la santé, le développement et la paix ». Dans cette 

résolution, l’Assemblée Générale:

- Réaffirme que le sport est un élément important du 

développement durable et apprécie sa contribution croissante 

au développement et à la paix par la tolérance et le respect qu’il 

préconise, à l’autonomisation des femmes et des jeunes, de 

l’individu et de la collectivité et à la réalisation des objectifs de 

santé, d’éducation et d’inclusion sociale ;

- Encourage les États Membres à utiliser efficacement toutes 

les possibilités offertes par le sport et ses valeurs dans la mise en 

œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 

et pour mettre en œuvre les objectifs de développement durable ;
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- Invite les États Membres, les organisations, fédérations et 
associations sportives, les athlètes, les médias, la société civile, les 
milieux universitaires et le secteur privé à contribuer à la mise en œuvre 
du Programme 2030 grâce aux initiatives axées sur le sport, et promouvoir 
l’intégration du sport au service du développement et de la paix ; 

- Encourage les États Membres qui ne l’ont pas encore 
fait à nommer un coordonnateur chargé du sport au service du 
développement et de la paix, qui fasse partie de leur gouvernement, 
et à tenir le Bureau des Nations Unies pour le sport au service du 
développement et de la paix, informé des faits nouveaux concernant 
leurs institutions, politiques et programmes en la matière. 
http://www.un.org/french/themes/sport/intro.shtml

Précisons enfin, que les liens entre la pratique du Sport et les 
17 objectifs du développement durable d’une part et les défis de 
la stratégie nationale de développement d’autre part peuvent être 
résumés comme suit (Tableau 1 & 2) :

Tableau 1.
rôles du sport dans l’atteinte des objectifs du développement durable

Objectifs  du développement
durable 

Rôle du sport
 pour l’atteinte des ODD

Objectif 1. Éliminer la pau-

vreté sous toutes ses formes 

et partout dans le monde 

Faire en sorte que tous les hommes et toutes les 
femmes, en particulier les pauvres, les dému-
ni(e)s et les personnes vulnérables accèdent à 
tous leurs droits liés à la pratique des activités 
physiques et sportives. 

Objectif 2. Éliminer la faim, 
assurer la sécurité alimen-
taire, améliorer la nutrition 
et promouvoir l’agriculture 
durable 

Assurer une nutrition équilibrée des jeunes 
sportifs dans les régions pauvres, lutter contre 
le gaspillage alimentaire lors des grandes ma-
nifestations et encourager la pratique du Sport 
responsable qui préserve les terres arables.
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Objectifs  du développement
durable 

Rôle du sport
 pour l’atteinte des ODD

Objectif 3. Permettre à tous 
de vivre en bonne santé et 
promouvoir le bien-être de 
tous à tout âge 

Promouvoir la pratique du Sport comme un 
moyen pour la prévention des maladies, l’amé-
lioration de la santé et du bien-être de toutes et 
de tous.

Objectif 4. Assurer l’accès 
de tous à une éducation de 
qualité, sur un pied d’égali-
té, et promouvoir les possi-
bilités d’apprentissage tout 
au long de la vie

Garantir à tous les enfants et les jeunes une 
éducation physique de qualité, sur un pied 
d’égalité et construire des infrastructures spor-
tives accessibles à toutes et à tous. 

Objectif 5. Parvenir à l’éga-
lité des sexes et autonomiser 
toutes les femmes et les filles 

Mettre fin à toutes les formes de discrimination 
dans la pratique du Sport à l’égard des femmes 
et des filles et garantir l’accès en toute égalité 
aux fonctions de direction et à tous les niveaux 
de décision.

Objectif 6. Garantir l’accès 
de tous à l’eau et à l’assainis-
sement et assurer une ges-
tion durable des ressources 
en eau 

Promouvoir l’utilisation rationnelle des res-
sources en eau dans le secteur sportif et réduire 
l’impact environnemental et la pollution in-
duite par les activités sportives sur les écosys-
tèmes liés à l’eau.

Objectif 7. Garantir l’accès 
de tous à des services éner-
gétiques fiables, durables et 
modernes à un coût abor-
dable 

Accroître l’efficacité énergétique des installa-
tions sportives et augmenter la part de l’éner-
gie renouvelable dans le bouquet énergétique 
sportif. 

Objectif 8. Promouvoir une 
croissance économique sou-
tenue, partagée et durable, 
le plein emploi productif et 
un travail décent pour tous

Faire en sorte que le développement des pra-
tiques sportives n’entraîne plus la dégradation 
de l’environnement et améliorer l’efficience de 
l’utilisation des ressources naturelles. 

Objectif 9. Bâtir une in-
frastructure résiliente, pro-
mouvoir une industrialisation 
durable qui profite à tous et 
encourager l’innovation

Mettre en place une infrastructure  sportive de 
qualité, fiable, durable et résiliente par un re-
cours accru aux technologies et procédés indus-
triels propres et respectueux de l’environnement. 
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Objectifs  du développement
durable 

Rôle du sport
 pour l’atteinte des ODD

Objectif10. Réduire les iné-
galités dans les pays et d’un 
pays à l’autre

Assurer l’égalité des chances entre les personnes 
indépendamment de leur âge, de leur sexe, de 
leurs handicaps ou de leur statut économique 
ou autre et stimuler les investissements sportifs 
dans les régions défavorisées

Objectif 11. Faire en sorte 
que les villes et les établis-
sements humains soient ou-
verts à tous, sûrs, résilients et 
durable

Renforcer les capacités de planification et de 
gestion participatives, intégrées et durables des 
établissements sportifs et faire en sorte que les 
quartiers pauvres disposent d’infrastructures 
sportives de qualité et accessibles à tous.

Objectif 12. Établir des mo-
des de consommation et de 
production durables 

Promouvoir des pratiques durables dans la pas-
sation des marchés publics ; réduire les pertes 
de produits alimentaires et la production des 
déchets par le recyclage et la réutilisation et ra-
tionaliser l’utilisation des combustibles fossiles 
et des ressources naturelles en général.

Objectif 13. Prendre d’ur-
gence des mesures pour lut-
ter contre les changements 
climatiques et leurs réper-
cussions

Agir concrètement pour limiter les émissions de 
gaz à effet de serre dans les principaux postes 
émetteurs comme le transport les installations 
sportives (intérieures ou extérieures et la fabri-
cation et utilisation du matériel sportif etc..

Objectif 14. Conserver et ex-
ploiter de manière durable 
les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins 
du développement durable 

Hormis le respect et l’application de différentes 
réglementations relatives à la protection du mi-
lieu marin et des ressources, les sportifs doivent 
avoir une pratique maîtrisée afin de limiter les 
impacts cumulés sur les écosystèmes et de sen-
sibiliser les différents intervenants à leur gestion 
durable et responsable

Objectif 15. Préserver et 
restaurer les écosystèmes 
terrestres, en veillant à les 
exploiter de façon durable, 
gérer durablement les forêts, 
lutter contre la désertification, 
enrayer et inverser le proces-
sus de dégradation des terres 
et mettre fin à l’appauvrisse-
ment de la biodiversité

La pratique des sports de nature favorise dans 
un premier temps une découverte active et 
sensible du patrimoine puis, dans un second 
temps, une appropriation et une défense de ce 
dernier. Elle apparaît ainsi comme stimulant la 
construction d’une écocitoyenneté. 



49

Guide de bonnes pratiques du sport pour le développement durable

Objectifs  du développement
durable 

Rôle du sport
 pour l’atteinte des ODD

Objectif 16. Promouvoir 
l’avènement de sociétés pa-
cifiques et ouvertes à tous 
aux fins du développement 
durable, assurer l’accès de 
tous à la justice et mettre 
en place, à tous les niveaux, 
des institutions efficaces, 
responsables et ouvertes à 
tous 

Le sport est reconnu comme un moyen puis-
sant pour prévenir les conflits et promouvoir 
une paix durable, car sa portée universelle lui 
permet de transcender les cultures. 

Objectif 17. Renforcer les 
moyens de mettre en œuvre 
le Partenariat mondial pour 
le développement durable et 
le revitaliser 

De par sa portée mondiale, le sport peut relier 
les réseaux de partenaires et de parties prenantes 
pour porter leur engagement commun en faveur 
du développement durable. Il peut ainsi fournir 
des réseaux efficaces de partenariat équilibré au 
service du développement durable. 

De plus amples détails sur la contribution du sport dans l’atteinte 
des ODD sont disponibles dans la publication de l’Office des 
Nations Unis, Sport pour le Développement et la Paie (UNOSDP) : 
An overview outlining the contribution of sport to the SDGs

Aussi la publication du Secrétariat du Commonwealth: 
Enhancing the Contribution of Sport to the Sustainable Development 
Goals.
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Tableau 2. Actions privilégiées à prendre en compte dans le monde du 
sport en rapport avec les défis de la Stratégie Nationale

de Développement Durable

Defis a relever Rôles des acteurs sportifs

 (1) Instaurer une consom-
mation et une production 
durables (CPD) intégrant 
le concept d’économie 
verte

Assurer la formation et la sensibilisation 
des acteurs du sport sur la CPD et l’écono-
mie verte.

Inciter les administrations, fédérations 
et clubs à acheter et consommer durable 
dans les différents secteurs du sport indivi-
duels et collectifs ; 

 (2) Promouvoir une éco-
nomie performante, ren-
forcer l’équité sociale et 
lutter contre les disparités 
régionales

Améliorer l’accès au sport pour les publics 
en situation d’exclusion socioéconomique 
et d’handicap en favorisant la mixité sociale 
dans les clubs, les échanges interclubs et 
lors des compétitions sportives ; implanter 
des équipements multifonctionnels ouverts 
dans les quartiers sensibles ; 

Renforcer les moyens de lutte contre la 
violence dans le sport

Promouvoir la Responsabilité sociétale des 
organisations et des entreprises impliquées 
directement et indirectement dans le sport 

 (3) Gérer durablement les 
ressources naturelles

Mieux évaluer la consommation d’eau du-
rant les activités sportives et lors de l’orga-
nisation des grands évènements 

Favoriser toutes les formes d’économie 
d’eau 

Encourager encore plus la réutilisation 
eaux usées en respectant les normes et la 
réglementation en vigueur
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Defis a relever Rôles des acteurs sportifs

(4) Promouvoir un aména-
gement du territoire plus 
équilibré s’appuyant sur 
un transport performant et 
durable

Instaurer des modes de planification inté-
grée prenant en considération l’ensemble 
des aspects de la ville ;

Développer l’utilisation des transports en 
commun, des vélos et du co-voiturage 
dans le monde du sport ; 

Favoriser la concertation et le respect des 
lois lors des choix d’implantation des équi-
pements sportifs afin de mieux répondre 
aux besoins territoriaux.

(5) Promouvoir une meil-
leure qualité de vie pour 
les citoyens

Intégrer le taux de pratique sportive des 
populations comme un indicateur de la 
qualité de vie ;

Développer la relation Sport/Santé, notam-
ment aux niveaux institutionnel, humain et 
financier ;

Soutenir l’utilisation des produits locaux.

(6) Développer l’efficacité 
énergétique et promou-
voir les énergies renouve-
lables 

(7) Renforcer les capacités 
d’adaptation au change-
ment climatique. 

Favoriser les installations sportives et les 
bâtiments à basse consommation énergé-
tique (BBC) et promouvoir l’utilisation des 
énergies renouvelables et les démarches 
et les labels relatifs à la qualité environne-
mentale ;

(8) Promouvoir la société 
du savoir 

(9) à Adapter la gouver-
nance pour une meilleure 
promotion du développe-
ment durable.

Former les acteurs du sport et les, éduca-
teurs sportifs en dans le domaine du déve-
loppement durable

Promouvoir auprès du réseau associatif 
sportif les principes de la RSO/E.
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VI - Autres initiatives des Organisations de l’ONU pour 
la durabilité du Sport

L’Assemblée générale des Nations Unies avait proclamé le 6 

avril Journée internationale du sport pour le développement et la 

paix dans le but de célébrer la contribution du sport et de l’activité 

physique à l’éducation, au développement humain, à l’adoption 

de modes de vie sains et à l’édification d’un monde pacifique.

1 - Organisation Mondiale de la Santé (OMS)

Vu l’importance de l’activité physique pour la santé publique, 

il a été confié à l’OMS, pour la promotion de l’activité physique et de 

la prévention des maladies non transmissibles, l’élaboration des re-
commandations mondiales sur l’activité physique pour la santé. Ces 

recommandations ont tenu en compte le lien entre la fréquence, la 

durée, l’intensité, le type et la quantité totale d’activité physique né-
cessaire à la prévention des maladies non transmissibles. L’adoption 

des niveaux recommandés d’activité physique pour la santé concer-
nant trois classes d’âge : 5-17 ans, 18-64 ans et 65 ans ou plus.

- Les enfants et jeunes gens de 5 à 17 ans devraient accumuler 

au moins 60 minutes par jour d’activité physique d’intensité 

modérée à soutenue.

- Les adultes âgés de 18 à 64 ans et les personnes âgées de 

65 ans ou plus devraient pratiquer au moins, au cours de la 

semaine, 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité mo-

dérée ou au moins 75 minutes d’activité d’endurance d’in-

tensité soutenue, ou une combinaison équivalente d’activité 

d’intensité modérée et soutenue.
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La sédentarité est le quatrième facteur de risque de mortalité 

au niveau mondial (6 % des décès). L’OMS avec les Etats Membres 

la mise en œuvre des directives nationales sur l’exercice physique 

favorable à la santé et les encourage à mettre en place et appliquer 

des politiques et interventions visant à :

- Élaborer et appliquer des directives nationales sur l’exercice 

physique favorable à la santé ;

- Introduire des politiques de transport qui encouragent la mise 

en place de moyens de déplacement actifs et sûrs pour se rendre 

à l’école ou au travail, par exemple la marche ou le vélo ;

- Veiller à ce que l’environnement physique favorise des dé-

placements actifs et sûrs, et créer des espaces pour les activi-

tés récréatives.

2 - UNESCO

L’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science 

et la Culture (UNESCO) est l’agence spécialisée des Nations Unies, 

chef de fil pour la promotion de l’éducation physique et le sport. 

Le programme de l’UNESCO pour l’éducation physique et le sport 

se concentre sur les thèmes suivants :

- Le sport pour la paix et le développement

- La Charte internationale de l’éducation physique, de l’activi-

té physique et du sport

- Une éducation physique de qualité

- L’éducation aux valeurs par le sport
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- Les femmes et le sport

- La lutte contre le dopage 

3 - UNICEF

Le partenariat entre l’UNICEF et le Comité international 

olympique (CIO) est né en 1993, lorsque les deux organisations se 

sont engagées à travailler ensemble pour promouvoir et protéger le 

droit de tous les enfants et de tous les jeunes à des loisirs sains et 

à une éducation primaire de bonne qualité par le biais du sport et 

de l’idéal olympique. L’UNICEF et le CIO ont activement participé 

à des programmes communs qui font appel au sport pour stimuler 

le développement des enfants et des jeunes, et pour lancer des 

campagnes de plaidoyer et de communication conformes à cet 

engagement mondial. 

L’UNICEF travaille étroitement avec des fédérations sportives 

nationales et internationales, des associations sportives, des 

organisations non gouvernementales et les médias pour soutenir le 

droit des enfants à jouer, pour faire passer des messages importants, 

pour mobiliser des communautés et, surtout, pour assurer le 

développement à long terme des familles et des communautés.  
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CHAPITRE II :
DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT
DURABLE D’UN PROJET SPORTIF

Comment mettre en œuvre une démarche du développe-

ment durable dans un projet sportif ?

Une démarche de développement durable réussie est une 

démarche progressive et nécessairement partagée. L’implication 

des différentes parties prenantes est donc primordiale pour garantir 

l’efficacité et l’appropriation du projet, la qualité et la cohérence 

des actions et l’atteinte d’objectifs. 

De l’identification des enjeux à l’évaluation finale des 

résultats, en passant par la mise en œuvre et le suivi des actions, 

l’approche participative exige, comme pour toute activité sportive, 

l’esprit d’équipe, l’excellence et le fair-play. 

I - Méthodologie

1 - Démarche en faveur du développement durable 

L’intégration du développement durable dans un projet de 

révision de Statuts, d’innovation dans le mode de fonctionnement 

et d’organisation de votre structure, d’engagement de nouveaux 

partenariats, de stratégie de communication pour l’amélioration de 

votre image ou simplement dans l’organisation de manifestations 

sportives, s’articule autour de sept (7) étapes incontournables que 

nous résumons comme suit :
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- Réunir les acteurs clés de votre structure et identifier les 
principaux enjeux liés à l’adoption de la démarche du 
développement durable ;

- Elargir le cercle de concertation envers les autres acteurs : 
autorités publiques (nationales et locales), sponsors, la 
société civile, fournisseurs de produits et de services, … 
afin de dresser une vision commune avec toutes les parties 
prenantes ;

- Fixer des objectifs précis en rapport avec le projet à mettre 
en œuvre ;

- Elaborer et prioriser des choix stratégiques tenant compte des 
ressources humaines et des moyens matériels à disposition ;

- Mettre en place un plan d’action avec des indicateurs de 
suivi pour mesurer la progression ;

- Communiquer les résultats obtenus (reddition) ;

- Réaliser une évaluation de résultats et de la performance ;

- Proposer un modèle d’amélioration continue en valorisant 
les objectifs atteints et les initiatives remarquables et en 
proposant les ajustements à opérer ;

- Organisez régulièrement des temps de formation et de 
sensibilisation de vos collaborateurs : les formations doivent 
leur permettre d’acquérir des compétences et une culture 
commune en matière de développement durable.

Dans ce cadre et afin de bien mesurer votre engagement ainsi 
que celui des autres parties prenantes et d’évaluer le pourcentage 
de réussite du projet, il est important, en premier lieu, de passer en 
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revue une série d’interrogation pour lesquelles nous proposons des 
orientations opérationnelles faciles à mettre en œuvre :

Existe- t-il une réelle volonté commune d’intégrer le DD 
dans votre démarche ?  

L’absence d’une volonté commune d’inscrire les principes 
du développement durable dans les plans d’action de votre 
organisation est un frein majeur au développement d’une telle 
orientation stratégique. 

Agir pour l’inscription de ces principes au sein des Statuts, du 
code déontologique, du  règlement  interne ou de  tout autre  texte 
fédérateur de votre structure constitue un excellent point de départ. 

Tous les co-équipiers ou partenaires sont-ils concernés ?

Chaque membre de votre équipe ou partenaire interprète et 
conjugue les finalités du développement durable avec les enjeux 
inhérents à son champ de compétence. 

L’impulsion  du  premier  responsable  (président  de  l’orga-
nisme/Comité d’organisation ou décideur politique) est indispen-
sable pour bâtir une démarche globale et partagée.

Quel est le périmètre de la démarche ?

L’appropriation de votre démarche par les différentes 
parties prenantes agissant à différents niveaux de décision passe 
nécessairement par l’élargissement de votre spectre d’action et 
l’implication de tous les acteurs qui sont en interactions étroites 
avec le champ du sport dans la région.
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Pensez que vous n’êtes pas tout seul et que l’intelligence est 

collective.  

Priorisation des enjeux :

Une fois les enjeux sont bien identifiés et les acteurs mobilisés 

et sensibilisés, il devient important de prioriser ses enjeux. Les critères 

utilisés à ce stade varient en fonction du type d’évènement sportif, 

des résultats attendus, de la faisabilité des actions à entreprendre, du 

rapport coût-bénéfice, de la sensibilité sociale et environnementale, 

des retombées et des impacts prévues, des risques,…).  

Généralement, une  démarche  bien  construite  s’attaque  à 

tous ses problèmes, et essaye de prendre en compte à la fois les 

différents défis environnementaux, sociaux, et économiques ainsi 

que des critères fondamentaux tels que l’éthique, le long terme, la 

transversalité, les interactions, l’intérêt éducatif,… 

Comment mettre en place votre plan d’action ?

Une fois la priorisation des enjeux est établie, on peut élaborer 

un plan d’actions au sein duquel et  pour  chaque  enjeu  sont 

préconisées une ou plusieurs actions précises et concrètes réparties 

selon une échelle de  temps bien déterminée. Des  indicateurs de 

suivi pour mesurer les progrès doivent être également établis.

Par quelles initiatives commencer ?

Mettre en œuvre des actions pilotes et emblématiques qui 

renforce l’adhésion de vos partenaires. Vous allez, en fait démontrer 

qu’il est possible de faire autrement. Une série d’actions même 
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pertinentes ne suffit pas pour répondre réellement aux enjeux 

globaux de développement durable de votre territoire. 

Il  est  donc  nécessaire  de  concevoir  des  actions  pilotes  et 

cohérentes entre elles qui visent l’intégration et la mise en cohé-

rence des  trois dimensions du développement durable. 

Comment réussir la mise en œuvre ?

Il faut partir du principe qu’il ne s’agit pas d’une nouvelle 

mission ni d’un dispositif supplémentaire, mais plutôt de promouvoir 

le développement durable dans les processus de décision et les 

actions à entreprendre au regard de l’impact qu’ils peuvent avoir 

depuis la phase conception jusqu’aux phases de financement, de 

contrôle et d’évaluation. 

A ce titre, la coordination et la communication étroite avec 

les décideurs politiques nationaux et locaux et les administrations 

concernées doit être systématiquement recherchée.  Elle apporte 

la crédibilité nécessaire à votre stratégie, en croisant vos objectifs 

avec ceux des services impliqués notamment dans des domaines 

partagés comme l’éducation, l’environnement, la santé, l’écologie, 

les transports, l’aménagement des territoires, la culture, etc. 

L’efficacité de la démarche étant également conditionnée par 

l’implication en interne de tous les collaborateurs ; 

Rappelons enfin, qu’il est important d’organiser régulière-

ment des sessions de formation et de sensibilisation qui leurs per-

mettent d’acquérir des compétences et une culture commune en 

matière de développement durable. 
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Vous pouvez par exemple :

- Présenter un enjeu environnemental à chaque réunion de 

service.

- Identifier une personne en charge de coordonner la démarche 

: le référent DD. Ce dernier, aura pour rôle de veiller à 

l’avancée des actions, de remobiliser les collaborateurs et de 

rendre compte de l’évolution des engagements. Le référent 

n’est pas nécessairement un expert du développement 

durable, ni un « donneur d’ordre. » Par son volontarisme 

et son souhait de s’intéresser à la thématique, il sensibilise 

l’équipe et les différentes parties prenantes à adopter le « 

réflexe » développement durable au bon moment.  Une fiche 

de poste devra préciser les missions à mettre en œuvre.

2 - Outils d’analyse de l’efficacité de la démarche en faveur 
du développement durable

Partant du principe que le développement durable ne peut 

pas être conçu de manière seulement technique, économique ou 

matérielle du fait qu’il intègre des dimensions, morales, culturelles et 

éthiques, le projet que vous mettez en place doit nécessairement obéir 

à une série d’analyses de leur performance et efficacité.  Ces analyses 

permettront de suivre leur état d’avancement, d’identifier leurs lacunes, 

de proposer des pistes de bonification, d’éclairer la prise de décision 

et, si besoin est, de trouver des compromis favorisant l’appropriation 

de la démarche dans une perspective d’amélioration continue. 

L’outil que nous présentons ci-dessous vise à couvrir le plus 

grand nombre d’enjeux associés au développement durable.  Il s’agit 
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d’un questionnement systémique selon six dimensions (éthique, 

écologique, sociale, économique, culturelle et de gouvernance), 

facile à appliquer et qui permet d’évaluer régulièrement dans 

quelle mesure votre démarche arrive à satisfaire aux conditions 

du développement durable et de valider ou pas la pertinence des 

options choisies pour atteindre les objectifs visés.

Les deux figures ci-dessous empruntées à Villeneuve & al (2016)

 résument et synthétisent d’une part les objectifs spécifiques de 

chacune des dimensions (fig 2a) et d’autres part les thèmes qui 

doivent être pris en considération lors de l’analyse (fig2b)  

Il s’agit le plus souvent de composer avec les éléments, les moyens 

et les forces en présence, afin d’inscrire la dynamique du développe-

ment durable dans la voie d’une amélioration continue et partagée.

Figure 2 a : Dimensions et objectifs spécifiques visés par la démarche d’analyse
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Figure 2b : Thèmes liés à chacune des dimensions et pouvant servir de base 

pour le suivi de la performance 

II - Étude de cas : organisation d’un  événement 
sportif éco-responsable

Pour pouvoir pratiquer encore longtemps nos activités de 
loisirs et de sports en pleine nature, pour ne pas augmenter la 
pression sur la biodiversité, pour ne pas dégrader nos paysages, pour 
cohabiter en toute intelligence avec les gestionnaires du territoire, 
pour partager l’espace avec les autres pratiquant(e)s dans le respect 
des différences et le bienêtre de tous et pour léguer un héritage 
positif : nous proposons dans ce qui suit quelques pistes générales 
et d’autres plus spécifiques liées à l’organisation de manifestations 
et à la pratique des activités sportives en pleine nature. 
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1 - Les cinq piliers d’un événement sportif écoresponsable

a. L’Engagement des organisateurs

Objectif stratégique : 

Être identifiée comme une structure sportive responsable 

et exemplaire apte à réaliser des manifestations qui prennent en 

compte les différentes dimensions du développement durable. 

Leviers d’action : 

Exemplarité, Partenariat, innovation, plaidoyer, formation, 

mesure et évaluation.

- Démontrer votre engagement en faveur des valeurs et 

finalités du développement durable en suivant une démarche 

exemplaire dans vos propres pratiques ;

- Initier les projets et les manifestations sportives en partenariat 

avec les acteurs locaux (décideurs, organisations publics et 

privés et représentants de la société civile) ; 

- Placer l’innovation au cœur de votre action pour maximiser 

les retombées socio-économiques positives et minimiser les 

impacts négatifs sur l’environnement de votre événement ;

- Assurer la formation des volontaires et des professionnels du 

monde du sport pour la durabilité de vos actions ;

- Développer vos stratégies de plaidoyer pour accroitre la 

participation responsable du secteur privé dans vos projets et 

événements sportifs ;
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- Mesurer et évaluer régulièrement votre contribution pour la 

promotion du sport durable au niveau local et national.  

b. La Bonne Gouvernance

Objectif stratégique 

Être reconnue par le mouvement sportif comme un acteur de 

référence dans l’application des principes de la bonne gouvernance.

Leviers d’action :

- Être à l’écoute des attentes et des besoins de vos collaborateurs 

et partenaires et les associer ;

- Composer un comité d’organisation multi-acteurs en 

s’assurant d’avoir un panel représentatif de la population 

(jeunes, femmes, handicapés, associations de quartier, 

associations humanitaires, associations de préservation 

de l’environnement, etc.) pour la définition, la conduite et 

l’évaluation de l’événement ;

- Mobiliser les personnalités du sport pour qu’ils apportent 

leur notoriété au service du développement Durable ;

- Nommer un référent développement durable pour la bonne 

coordination entre les parties prenantes ;

- Partager les informations en privilégiant l’utilisation des 

réseaux sociaux et des sites internet ;

- Promouvoir la transparence des processus et des décisions ;

- Rendre systématiquement publics les finances ;
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- Communiquer régulièrement sur l’avancement des actions 
entreprises et les bonnes pratiques acquises ;

- Rédiger diffuser les rapports d’évaluation.

c. La solidarité sociale

Objectif stratégique :

Être reconnue comme une structure sportive socialement 
responsable qui favorise la cohésion sociale, l’inclusion des 
handicapés, la solidarité entre les territoires, genres et générations 
et la promotion dans toutes leurs dimensions des relations du sport 
et de la santé. 

Leviers d’action :

- Concevoir votre événement sportif en mettant l’accent sur ses 
retombées positives au bénéfice du territoire et des populations ;

- Adapter les activités programmées aux caractéristiques et aux 
besoins du public cible ;

- Encourager la mixité sociale, valides /handicapé, et de genre ;

- Promouvoir les valeurs olympiques : amitié, solidarité, ex-
cellence, respect, fair-play, lutte contre la violence dans et 
autour du sport ;

- Utiliser votre événement comme une plateforme d’information 
et au développement durable auprès des jeunes et des 
adultes ;

- Inviter des sportifs de haut niveau pour promouvoir les valeurs 
citoyennes ;
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- Communiquer sur la contribution du sport comme facteur 
de santé, de lutte contre l’obésité, de gestion du stress et de 
l’anxiété et de prévention des maladies ;

- Prendre en compte la sécurité des publics et des organisateurs 
lors de la planification des manifestations (bruit, qualité de 
l’air, accidents, …) ;

- Encourager l’organisation des manifestations sportives dans 
les territoires marginalisés pour la revitalisation des lieux 
et la cohésion sociale. 

d. La protection de l’environnement

Objectif stratégique :

Porter le message écologique auprès du grand public de 
façon ludique et accessible en sorte que la préservation de 
l’environnement soit un critère d’organisation à part entière et non 
pas une considération secondaire. 

Leviers d’action :

- Bien s’informer sur la réglementation des sites sensibles et en 
tenir compte lors de la planification de l’événement ;

- Favoriser les nouvelles technologies pour la communication 
(vidéo, télé conférence, …) et limiter les déplacements lors 
de l’établissement des calendriers, du choix des lieux de la 
manifestation et de l’installation des équipements ;

- Intégrer des critères environnementaux et des critères so-
ciaux dans les achats prévus pour le bon déroulement de 
l’événement ;
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- Contacter les services publics nationaux ou locaux chargés de la 
propreté et de la gestion des déchets pour prévenir la pollution ;

- Eviter les comportements négligents mettant en danger les 
spectateurs ou dégradant l’environnement par une pollution 
sonore, la production de déchets, l’utilisation de produits 
chimiques et autres formes d’agressions contre la nature ;

- Informer les participants et le public en général des actions 
environnementales à promouvoir et du comportement 
attendu : en amont sur le support d’inscription et de 
promotion et le jour même lors de l’accueil, sur le programme 
et par l’implantation de panneaux d’information ;

-  Eduquer à un comportement responsable envers l’environ-
nement ;

- Établir une charte pour que l’ensemble des partenaires 
respectent les engagements du développement durable. 

e. La promotion de l’économie locale

Objectif stratégique :

Participer au développement économique local en maximisant 
les retombées positives du sport (revitalisation du commerce, 
aménagement dynamisation du tourisme…) et en diminuant ses 
impacts négatifs (coûts liés à la dégradation de l’environnement, 
des équipements…)

Leviers d’action :

- Faire en sorte que les activités sportives renforcent la vitalité 
économique et l’attractivité du territoire ;
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- Associer les acteurs économiques locaux (entreprises, 

agences bancaires et filiales d’assurances, artisans…), le 

plus en amont possible, dans la campagne de préparation de 

l’événement sportif ; 

- Veiller à ce que les manifestations aient un héritage positif 

pour les territoires et ses habitants ;

- Cibler des localisations stratégiques de projets dans des ré-

gions sensibles pour contribuer au dynamisme économique 

de la collectivité ;

- Développer les activités sportives en cohérence avec les 

politiques locales ; 

- Promouvoir la mutualisation des moyens car un investissement 

ciblé et profitable au maximum d’associations permettra la 

réduction des dépenses ; 

- Favoriser la création d’emplois de qualité pour les jeunes 

issus du territoire ;

- Limiter les coûts d’exploitation des installations sportives et 

contribuer à une fréquentation et utilisations optimales des 

équipements par une gestion rationnelle efficace.

2 - Recommandations Opérationnelles

a. Avant

- Composer un comité d’organisation multi-acteurs en 

s’assurant d’avoir un panel représentatif de la population 

(jeunes, femmes, handicapés, associations, entreprises et 

médias locaux...) ; 
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- Désigner un référent « développement durable » qui aura 

pour rôle de veiller à l’avancée des actions, de remobiliser 

les collaborateurs et de rendre compte de l’évolution des 

engagements auprès des partenaires ;

- Définir clairement les objectifs de la manifestation ;

- Bien s’informer sur la réglementation des sites sensibles et en 

tenir compte lors de la planification de l’événement ;

- Formaliser la démarche en mettant par écrit les différentes 

phases de l’organisation de la manifestation ;

- Communiquer par courriels et limiter l’utilisation des supports 

papiers ;

- Prévoir l’allocation de moyens (humains, financiers, matériels) 

nécessaires au bon déroulement de l’événement ;

- Mutualiser, avec les partenaires les supports, les visuels de 

communication (banderoles, arches, …) et utiliser de grands 

supports (affiches, panneaux, banderoles, …) plutôt que des 

supports individuels ;

- Intégrer des critères environnementaux et des critères sociaux 

dans les achats ;

- Contacter les services publiques locaux chargés de la propreté 

et de la gestion des déchets pour prévenir la pollution ;

- Informer les participants et le public des actions 

environnementales et du comportement attendu : en amont 

sur le support d’inscription et de promotion et le jour même 

lors de l’accueil, sur le programme et par l’implantation de 

panneaux d’information ;
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- Établir une charte destinée à l’ensemble des partenaires pré-

sents sur la manifestation pour le respect des principes du 

développement durable ;

- Rappeler sur le support de communication l’importance 

d’une bonne hygiène dans la prévention des risques de 

blessure : une alimentation équilibrée, une hydratation 

suffisante, une bonne hygiène, un échauffement et des 

étirements systématiques ;

- Privilégier les transports en commun et le covoiturage pour 

se rendre sur le lieu de l’excursion et en revenir. 

b. Durant

• Préserver la santé

- Distribuer de l’eau et des fruits de saison issus de 

l’agriculture locale ou bio au lieu  des sodas, des gâteux et biscuits 

de commerce ;

- Sensibiliser aux gestes de premiers secours et informer des 

risques encourus par le dopage et les conduites dopantes ; 

- Prévoir et adapter le dispositif prévisionnel sécurité.

• Renforcer la cohésion sociale

- Rester courtois avec les autres et adopter un comportement 

responsable, discret et respectueux des usagers.

• Protéger l’environnement
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- Réduire la pollution sonore dans le souci de ne pas exposer 

les participants et le public à des décibels trop élevés et de ne pas 

déranger la faune (sono, véhicule à moteur, etc.…) ;

- Déterminez les principaux gisements de déchets (ex. 

canettes, bouteilles d’eau, déchets alimentaires, papiers et 

cartons…) pour bien assurer le tri ;

- Installer des équipements de collecte dans des secteurs bien 

visibles de lieu de la manifestation. Les poubelles doivent toujours être 

composées au minimum de deux flux (un pour le recyclable et un pour 

les ordures ménagères). Si la collecte est réalisée en sacs, ces derniers 

doivent être de couleurs différentes et de préférences transparentes ; 

- Ne laisser aucun déchet, même ceux considérés comme 

biodégradables, certains déchets organiques mettront plusieurs 

mois avant de disparaître complètement.

•  Promouvoir l’économie locale

- Acheter des produits issus du commerce équitable, de la 

filière bio et courte ou des produits recyclés ;

- Regrouper les achats avec d’autres manifestations ou 

d’autres clubs.

c. Après                             

- Une fois la manifestation passée, partager l’expérience avec 

toute personne s’intéressant au sport durable.
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Exemple d’acte d’engagement au respect de l’environnement
 lors des manifestations sport nature

(Source : http://www.cdesi-sportsdenature.fr/docs/departements/ressources/2220070219160603AE_au_respect_de_
lenvironnement_lors_des_manifestations_sport_nature211.pdf)

> Préambule

Dans le cadre de sa politique sportive, l’Etat encourage l’organisation de manifestations sportives de pleine nature. À ce titre, ces manifestations accessibles à 

un large public concourent à l’animation et à la promotion de l’image des régions concernées. Par ailleurs l’Etat conduit une politique active de protection et de 

valorisation des milieux naturels ; les pratiques de sports nature empruntent ces sites à l’occasion des manifestations, de plus en plus nombreuses.

Pour organiser au mieux la compatibilité entre la pratique de ces événements et le respect de l’environnement, plus particulièrement dans les espaces 

naturels traversés, il est proposé aux organisateurs de signer un acte d’engagement afin de mettre en place une manifestation respectueuse de l’environ-

nement. Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la déclaration universelle du droit du sport dans la nature. 

> Article 1 : engagements de l’organisateur lors de la mise en place de l’événement

L’organisateur s’engage à :

1.1 - Prendre connaissance, avant la définition du tracé de la course, de l’ensemble des réglementations environnementales en vigueur sur le parcours 

proposé 

1.2 - Mettre en œuvre, dans ce cadre, les moyens respectant au mieux les contraintes liées à ces réglementations, à la protection des habitats naturels, 

après avoir pris l’attache des services compétents.

1.3 - Conduire auprès des participants et du public, une sensibilisation liée à un comportement éco-citoyen, avant, durant et après la manifestation 

(déchets, fair-play, etc.)

1.4 - Utiliser exclusivement des propriétés bénéficiant d’une convention autorisant le passage. Celle-ci devra préciser les conditions juridiques de l’utili-

sation des terrains ainsi que l’ensemble des modalités qui y sont liées.

1.5 - Signaler aux autorités régionales toute modification du circuit qui interviendrait au dernier moment.

> Article 2 : protection du site

Dans le respect des milieux naturels évoqués à l’article 1, l’organisateur devra :

- emprunter prioritairement des sentiers existants,

- prévoir une aire de stationnement pour les véhicules en respectant les zones soumises à des restrictions d’utilisation,

- prendre toutes mesures liées à la qualité de l’hygiène, à la propreté et inciter le public à adopter un comportement éco-citoyen:

  - avant et pendant la manifestation : veiller à la présence de poubelles, de WC, veiller à mettre à disposition les moyens de tri sélectif des déchets, 

notamment aux points de ravitaillement.

  - après la manifestation : nettoyage des points de ravitaillement et des abords, arrivée, départ, parcours, prendre toutes dispositions pour que, en cas 

de distribution de tracts, dépliants, et publicité, le site reste propre à l’issue de la manifestation.

> Article 3 : balisage et signalétique

Le balisage du circuit devra respecter au mieux les arbres, les rochers et tous les écosystèmes, il devra éviter plus particulièrement l’agrafage des pan-

neaux sur les arbres et utiliser des produits rapidement biodégradables pour le fléchage. Par ailleurs, toute trace devra être retirée, avant le week-end 

suivant la manifestation.

> Article 4 : évaluation et bilan annuel

À la fin de la manifestation, un rapport présentant le bilan général de celle-ci sera rédigé par l’organisateur et sous sa responsabilité. Il sera transmis à l’autorité 

concernée au plus tard deux mois après la manifestation. Il comprendra :

- un état des lieux (écrit et photographique) réalisé avant l’événement ;

- le même état des lieux dans un délai maxi de 6 à 8 semaines consécutives à l’événement ;

- un bilan environnemental global, conformément à la grille de l’annexe 2, concernant : les milieux naturels, le respect des équipements, l’incitation à 

l’éco-citoyenneté.
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CHAPITRE III :

EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES

Thème 1 : Installations et Equipements Sportifs durables 

«Accueillir chacun et inclure tous.»

La pratique du sport est un droit garanti par la constitution(1). 
Chacun, quels que soient sa condition sociale comme physique, son 
âge, son sexe… doit pouvoir accomplir ses aspirations individuelles 
et son épanouissement sociale à travers la pratique sportive dans 
des espaces adaptés et avec des moyens en adéquation avec les 
besoins et attentes des populations.

A ce titre, la question de la capacité des infrastructures et 
équipements sportifs, notamment publics, à favoriser la cohésion 
sociale ou, au contraire, à accentuer la segmentation sociale, 
voire l’exclusion, est donc importante lorsque l’on s’interroge sur 
l’efficacité sociale des politiques sportives publiques(2).

Certes, le ministère chargé des Sports a développé et impulsé 
la diffusion de plusieurs types d’équipements sportifs visant à 
répondre à la diversification des aspirations de la population 
mais l’offre souvent définie de manière standard, en réponse à 
une demande insuffisamment analysée, n’a pas permis de limiter 

1) L’État soutient le sport et œuvre en vue de fournir les moyens nécessaires 
à l’exercice des activités sportives et de loisir.

2) http://www.cairn.info/revue-informations-sociales-2015-1-page-38.htm
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l’inadéquation croissante des équipements sportifs publics avec 

l’évolution des pratiques.

Sans rentrer dans les préoccupations liées à la vétusté des 

équipements ni aux carences territoriales qui caractérisent leurs 

distributions, des questions plutôt en rapport avec l’évolution des 

choix publiques, nous présentons dans ce qui suit quelques mesures 

opérationnelles aptes à assurer l’adéquation entre infrastructures 

sportives et   développement durable.

1 - Classification sommaire des infrastructures sportives 

Précisons d’emblée qu’il ne s’agit ni d’être exhaustif, ni de 

procéder à des définitions rigoureuses :

Installation : l‘installation sportive est un lieu caractérisé par 

une adresse, ou est (sont) implanté(s) un (ou plusieurs) équipement(s) 

sportif(s), avec ou sans enceinte limitative.

Equipement sportif : est un bien immobilier appartenant à 

une personne publique ou privée, spécialement aménagé ou utilisé, 

de manière permanente ou temporaire, en vue d’une pratique 

sportive et ouvert aux pratiquants à titre gratuit ou onéreux. Ce 

terme recouvre des réalités très différentes en fonction de :

- Sa nature : polyvalente ou spécialisée, de plein air ou couvert, …

- Sa vocation : ludique, sportive, entrainement, compétitive, 

spectacle sportif, récréative,

Bâtiments : halls sportifs, stades, salles, bassins de natation, 
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… On peut y ajouter les entrepôts nécessaires pour ranger le maté-

riel et les bâtiments temporaires pouvant être démontés.

Terrains : pour la pratique du tennis, du football, handball, 

rugby, golf, …Pistes : athlétisme, sports moteurs, randonnées, 

circuits équestres, …

Toutes ces infrastructures, nécessitent des travaux importants et 

génèrent donc des impacts significatifs sur le terrain et le voisinage.

2 - Principaux Enjeux

La mise en place d’infrastructures adéquates à la pratique 

des activités sportives comporte différents types d’enjeux qui se 

manifestent depuis la phase de conception jusqu’à celles de leurs 

exploitations.

a. Conception des infrastructures et équipements sportifs

Rappelons au départ que l’espace nécessaire pour 

l’implantation des infrastructures sportives est souvent utilisé de 

façon permanente et exclusive, ce qui plaide pour une réflexion, 

en amont, qui prend en considération plusieurs aspects d’ordre 

écologique, économique et social :  

- Le sol étant une ressource finie, le principe de l’utilisation 

parcimonieuse de cette ressource doit être respecté, 

particulièrement aux alentours des sites sensibles ; 

- L’existence d’autres infrastructures présentant des possibilités 

de réaffectation, de mise aux normes, …doit être prise en 

compte ;
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- La réversibilité des aménagements projetés et les possibilités 

de réutilisation ou de retour à l’état initial ;

-  L’intégration dans le territoire : cohérence avec le schéma 

d’aménagement et le plan d’urbanisme du territoire ;

- L’accessibilité : la localisation d’un équipement sportif qui draine 

une population importante, mérite d’être étudiée en termes 

d’accessibilité, en particulier vis-à-vis des transports en commun ;

-  L’équipement nécessaire : une infrastructure sportive d’une 

certaine ampleur nécessite des ressources liées aux réseaux 

publics d’approvisionnement et d’évacuation (alimentation en 

eau, électricité, évacuation des eaux usées et des déchets,…). 

Ceux-ci doivent être conçus en prenant en considération la 

durabilité des ressources et les effets sur l’environnement.

b. Impacts sur l’Environnement et le paysage

Plusieurs points sont à prendre en considération à ce niveau, 

on cite, entre autres : 

- L’intégration de l‘équipement sportif dans son tissu urbain 

durable : assurer la cohérence avec la politique locale 

d’aménagement et de développement durable du territoire ;

- Concevoir l’aménagement de la parcelle et du bâti en 

dialogue avec le paysage pour favoriser son intégration 

environnementale ;

- Perturber le moins possible la faune et endommager le moins 

possible la flore en cherchant à accroître le plus possible 

la biodiversité du site en rapport avec la trame écologique 

existante ;
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- Optimiser les accès et les sécuriser pour les piétons, vélos, 

motos, transport communs, véhicules particuliers livraison, 

déchet, secours, … ;

- Assurer une bonne gestion des flux grâce à une signalétique 

adaptée à la fonctionnalité du site et réservant des places de 

parking ;

-  Respecter la réglementation des personnes à mobilité 

réduites.

c. Construction durable

- Adopter des choix constructifs qui tiennent compte des 

fonctionnalités et de la durabilité des ouvrages ;

- Réduire la consommation d’eau potable (maitrise des 

fuites, économie dans les sanitaires et pour le nettoyage 

des locaux, …) et optimiser l’utilisation des eaux pluviales 

(arrosage, ...) ;

- Limiter les consommations de ressources naturelles (sol, eau, 

énergie…) sur le chantier ;

- Optimiser les distances d’approvisionnement des matériaux 

et /ou produits jusqu’au chantier ;

- Choisir des matériaux de construction à faible impact envi-

ronnemental et sanitaire et facile à entretenir ;

- Concevoir des procédés architecturaux favorables à la 

réduction de la demande énergétique en été comme en hiver ;

- Réaliser des études de faisabilité sur le recours aux énergies 

renouvelables locales (EnR)
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- Prévoir une architecture facilitant l’accès pour l’entretien du 

bâti (toitures, façades, vitrage, plafonds, cloisons, …) ;

- Assurer des conditions de travail décent pour les ouvriers de 

chantier ;

- Réduire la production des déchets à la source, les trier par catégo-

ries et maximiser leur traçabilité et leur valorisation en adéquation 

avec les filières locales existantes afin d’optimiser leur gestion ;

- Réutiliser sur site les terres excavées lors des terrassements ;

- Minimiser les nuisances acoustiques et visuelles sur les riverains : 

planning des phases bruyantes suivi des niveaux de bruit, bien 

délimiter la zone, assurer la propreté des environs, … ;

- Limiter /éviter toutes les formes de pollutions : GES, déchets 

solides, rejets liquides, pollutions sonores et visuelles, 

nuisances olfactives… pendant le chantier et lors de 

l’utilisation des équipements.

d. Exploitation durable : optimisation de l’utilisation des équi-

pements sportifs

Partant du fait que les équipements sportifs participent de plus 
en plus à la transformation, la réorganisation et la structuration de 
l’espace urbain non seulement du quartier ou ils s’implantent mais 
aussi d’un territoire plus vaste (communauté d’agglomération, 
département, région), Ils suscitent des attentes singulières en 
termes de développement local, de rayonnement économique et 
touristique…et sont donc de plus en plus souvent intégrés dans les 

projets de redynamisation du territoire.
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3 - Fiches thématiques par acteur

Thème 1: Installations et Equipements Sportifs durables

Acteurs : Décideurs (nationaux, locaux)
Objectifs Leviers d’Actions Indicateurs

G
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an
ce

O1. Renforcement de 
la concertation lors 
de l’élaboration des 
politiques et des pro-
grammes publiques 
d’Equipements Sportifs 
(E.S). 

A1. Formaliser l’im-
plication des parties 
prenantes (Acteurs 
publics, privés et 
associatifs, …)

I1. Nombre /an de 
programmes et pro-
jets élaborés selon 
une approche parti-
cipative.

O2. Amélioration 
de la cohérence des 
politiques et des 
programmes d’E.S 
au niveau national et 
local.

A2. Mettre en place 
un système de coor-
dination entre les 
différents acteurs 
chargés des E.S.

I2. Nombre de 
plaintes déposées 
pour le manque de 
concertation et de 
transparence.

En
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O1. Ancrage de la 
protection de l’en-
vironnement dans 
toutes les étapes de 
la planification des 
E.S.

A1.  Créer un poste 
de chargé de mis-
sion Sport et déve-
loppement durable 
dans les directions 
des E.S  

I1.  Nombre de 
directives et procé-
dures intégrant les 
principes du déve-
loppement durable.

O2. Révisions pério-
diques des normes 
environnementales 
spécifiques aux E. S

A2. Intégrer les po-
litiques de construc-
tion et d’achats 
durables dans les 
stratégies d’E.S

I.2. Nb de décisions 
prises pour la pro-
tection de l’environ-
nement 

So
ci

al

O1. Adaptation des 
politiques d’E.S à 
l’évolution de la 
demande sociale.

O2.  Réduction des 
disparités régionale 
en matière d’E.S. 

A1.  Organiser des 
assises sur les E.S

A2. Proposer de 
nouveaux schémas 
d’E.S qui répondent 
à la diversification 
des demandes de la 
population et des 
territoires.

I1. Nombre de dé-
cisions politiques 
en faveurs des E.S 
répondant aux be-
soins spécifiques des 
populations & terri-
toires.
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Ec
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O1. Instauration 
de mécanismes de 
viabilité financière 
pour la construction/
rénovation des équi-
pements sportifs.

A1. Faciliter l’ad-
hésion des acteurs 
privés dans la 
construction et la ré-
habilitation des E.S.

I1.  Nb de partena-
riat public privé /an 
construction/rénova-
tion & exploitation 
des E.S

O2.  Augmentation 
du budget alloué 
aux E.S pour amé-
liorer leurs perfor-
mances.

A2. Permettre l’élar-
gissement du spectre 
d’exploitation des 
E.S. 

I2. Taux d’autofinan-
cement des E.S par 
les communes. 

Thème 1: Installations et Equipements Sportifs durables

Acteurs :  Concepteurs, Constructeurs ,….

Objectifs Leviers d’Actions Indicateurs

G
ou
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O1. Mise en place 
d’un nouveau modèle 
de gouvernance des 
E.S dans leurs rapports 
avec l’espace et les 
usagers. 

A1. Créer un Comité 
de pilotage technique 
se réunissant à des 
rythmes réguliers.

I1. Nb de représen-
tant(e)s d’usagers dans 
les comités chargés 
des E.S.

O2. Intégration des 
mesures de transpa-
rence, de lutte contre 
la corruption et de 
redevabilité dans les 
procédures de gestion 
des dossiers et de mise 
en œuvre des projets  

A2. Elaborer des bases 
de données acces-
sibles au public sur 
les processus d’acqui-
sition des marchés et 
leurs réalisations  

I2.  Nb de rapports 
publiés sur les E.S réa-
lisés et projetés.

En
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O1. Conception et 
construction, d’E.S res-
pectueux des normes 
environnementales  

A1. Concevoir et 
construire les E.S selon 
les normes HQE.

A2. Mette aux normes 
les E.S vétustes.

I1. Nb d’Appels 
d’Offres et de cahiers 
des charges intégrant 
des spécifications en-
vironnementales

O2.  Adoption des pro-
cédures de certifications 
environnementales spé-
cifiques aux équipements 
sportifs durables.

A3. Engager des parte-
nariats avec les centres 
de formation et de cer-
tification sur la qualité 
environnementale 

I2.  Nb/an d’E.S nou-
veaux ou réhabilités 
répondant aux normes 
HQE.
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So
ci

al
O1.  Conception et 
construction d’E.S en 
cohérence avec les 
besoins des territoires 
et leurs spécificités

A1. Adopter des dé-
marches consultatives 
avec les bénéficiaires 

A2. Recruter des 
cadres et employés de 
la région

I1.  Nb de rapports de 
consultation et taux de 
satisfaction des bénéfi-
ciaires.  

O2.  Respect des 
normes de l’accessibi-
lité lors de la construc-
tion/rénovation des 
équipements sportifs

A2.  Intégrer les 
normes d’accessibilité 
dans la conception 
et la construction des 
E. S.

I2. Nb d’Equipements 
sportifs répondant aux 
normes d’accessibilité 

Ec
on

om
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ue

O1. Maîtrise des coûts 
sur toute la chaîne 
de valeur des projets 
d’installations d’équi-
pements sportifs

A1. Identifier et adopter 
les innovations ayant un 
impact sur la chaîne de 
valeur de la construc-
tion des équipements 
sportifs.

I1. Evolution des in-
vestissements privés 
dans la réalisation des 
E. S

O2. Optimisation de 
l’utilisation des équi-
pements sportifs. 

A2. Opter pour des 
équipements sportifs 
multisports. 

I2. Taux d’intégration 
de nouvelles procé-
dures de gestion des 
E. S

Thème 1 : Installations et Equipements Sportifs durables

Acteurs : Usagers (sportifs, spectateurs, sponsors, médias, …)

Objectifs Leviers d’Actions Indicateurs

G
ou
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O1. Renforcement 
de la position des 
usagers dans la 
conception et la ges-
tion des E.S

 O2. Responsabili-
sation des usagers 
dans le maintien et 
la durabilité des E.S 

A1. Mettre en place 
un comité représen-
tatif des usagers pour 
la gestion des E.S 
locales

A2. Rédiger une 
charte (droit et 
devoir) intégrant 
les différents types 
d’usagers.

I1. Nb de comités 
d’usagers agréés 
par les acteurs pu-
bliques.

I2. Taux de participa-
tion des usagers aux 
Comités de Gestion 
des E.S.
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En
vi

ro
nn

em
en

t
O1. Protection 
des E.S et des sites 
contre toutes les 
formes de dégrada-
tion 

O2. Promotion de 
l’éco-citoyenneté 
dans le monde du 
Sport. 

A2. Promouvoir 
les campagnes de 
sensibilisation aux 
comportements 
écoresponsables

A2. Organiser des 
activités périodiques 
de suivi de la perfor-
mance environne-
mentale des E.S. 

I1. Nb/an de cam-
pagnes : propreté, 
plantation, écono-
mie eau, énergie, 
organisées par les 
usagers

So
ci

al

O1. Renforce-
ment des principes 
d’éthique et de so-
lidarité au sein de 
la communauté des 
usagers.

O2.   Engagement des 
usagers pour la pro-
motion des approches 
inclusives.

A1. Participer au 
diagnostic des insuf-
fisances liées aux E.S

A2. Multiplier les 
actions de solidarité 
envers les handi-
capés pour faciliter 
leur accès aux E.S

I1.  Nb de rapports   
de diagnostics d’E.S 
soumis par les usa-
gers 

I2.  Taux de satisfac-
tion des usagers sur 
le mode de gestion 
des E.S

Ec
on

om
iq

ue

O1.  Stimulation 
de l’engagement 
citoyen dans l’in-
vestissement pour la 
protection des E.S

O2. Promotion du 
rôle des E.S dans 
l’économie solidaire 
(circuits courts, em-
ploi s jeunes…).

A1. Proposer des ac-
tions/activités pour 
l’amélioration de la 
rentabilité des E.S 

A2. Promouvoir l’at-
tractivité des E.S et 
la multiplication des 
manifestations rému-
nératrices  

I1.  Taux de propo-
sitions d’usagers 
soumises aux ges-
tionnaires des E.S

I2.  Taux de partici-
pation des acteurs 
économiques locaux 
dans la gestion des 
E.S
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Thème 1: Installations et Equipements Sportifs durables

Acteurs : Gestionnaires
Objectifs Leviers d’Actions Indicateurs

ou
ve
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ce

O1. Application des 
principes de la ges-
tion durable, respon-
sable et transparente 
des E.S.

A1. Informer périodi-
quement les parties 
prenantes sur  l’état 
des E.S et leur renta-
bilité 

I1. Nb de partena-
riats conclus effec-
tivement avec les 
acteurs locaux

O2. Ancrage des dé-
marches de la prise de 
décision concertée  et 
de la redevabilité. 

A2. Concevoir de nou-
velles méthodes de 
suivi et d’évaluation 
partagées du mode de 
gestion des E.S

I2. Nb de rapports 
publiés sur la gestion 
technique et finan-
cière des E.S

En
vi
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O1. Application de 
la réglementation 
environnementale 
dans la gestion des 
E.S

O2.  Renforcement 
des capacités des 
cadres et des em-
ployés impliqués 
dans la gestion des 
E.S en matière de 
D.D

A1. Elaborer des 
plans de gestion en-
vironnementale des 
équipements sportifs.

A2. Organiser des 
campagnes de sen-
sibilisation pour la 
protection de l’envi-
ronnement et la lutte 
contre la pollution ; 

A3. Réaliser périodi-
quement des audits 
énergétiques

I1. Nb de procé-
dures révisées ou 
incluses en faveur 
du DD

I2. Nb de formations 
assurées   aux em-
ployés

I2. Nb de rapports 
publiés sur l’éco-
nomie d’énergie et  
d’eau

So
ci

al

O1. Amélioration 
des retombées éco-
nomiques des E.S 
pour les territoires  
et  les habitants.

O2. recrutement 
du personnel et des 
cadres de la région.

A1. Etablir des dia-
gnostics  périodiques 
sur l’impact social 
des E.S

A2. Assurer un dia-
logue continu avec 
les différents  types 
d’usagers

I1. Nb de réunions 
ouvertes au public 
local portant sur la 
gestion des E.S

I2. Nb d’initiatives 
des jeunes adoptés 
par les autorités lo-
cales
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éc
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O1. Maîtrise des 
budgets d’investisse-
ment et de fonction-
nement ;

O2. Amélioration de 
la rentabilité des E.S

O3. diversification 
des recettes liées à 
l’utilisation des E.S

A1. Elargir les 
spectres d’exploita-
tion des E.S. en favo-
risant les synergies 
avec les  différents 
types d’usagers

A2.  Comprimer les 
charges et  assurer 
le plein emploi des 
équipements sportifs. 

I1. taux des écarts 
enregistré par rap-
port aux prévisions

I2.  Bénéfices /pertes 
enregistrés  déclinés 
selon les différents 
postes. 

Thème 2 : développement maîtrisé des sports de nature 

1 - Définition

Les sports de nature ne connaissent pas, jusqu’à présent, une 

définition bien arrêtée du fait de leur évolution permanente marquée 

par l’apparition de nouvelles activités et la disparition d’autres. 

Nous pouvons toutefois admettre qu’ils regroupent l’ensemble des 

activités aériennes, nautiques, terrestres ou souterraines, encadrées 

ou non, se déroulant en milieu naturel.

 Il s’agit d’activités physiques sportives, de loisir ou de tourisme 

qui se diffusent, de plus en plus, dans la société et qui constituent 

un moyen d’éducation et de découverte d’un territoire ainsi que de 

ses spécificités naturelles et culturelles. Les sentiers d’interprétation, 

mais aussi les activités propices à la découverte d’une région ou 

d’un lieu, telles que la randonnée pédestre, équestre, en canoë-

kayak et à VTT ou encore la plongée, le parapente, en sont de bons 

exemples.
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2 - Classification 

a. Activités terrestres

- Course pédestre, Randonnée pédestre marche ;

- Spéléologie ;

- Cyclo-cross, vélo tout-terrain, vélo-trial ;

- Randonnée équestre, raids équestres d’endurance, course à 

plat, équitation ; 

- Motocyclisme ;

- Triathlon, Duathlon.

b. Activités aquatiques

- Nage en eaux vives ;

- Toutes les pêches en mer, en eau douce et du bord de mer ;

-  Pêche sous-marine, nage avec palmes, plongée en 

scaphandre ;

- Aviron, kayak-polo ;

- Planches à voiles, activités de voile traditionnelle.

c. Activités aériennes

- Aéromodélisme, Courses d’avions de formule, rallye aérien, 

voltige aérienne, pilotage de précision ;

- Cerf-volant, cerf-volant de traction (parachute de plage). 
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3 - Principaux Enjeux liés au développement maîtrisé des sports 
de nature

a. De point de vue sociétal : 

L’effet immédiat des sports de nature est une augmentation 
des effectifs dans les clubs et comités concernés tant en termes de 
nombre d’adhérents que de pénétration dans la population. Cette 
évolution bénéficie principalement aux sports itinérants, randonnées 
pédestres, cyclisme notamment, mais aussi aux sports de grimpe ou 
de découverte. Cela se concrétise également par le développement 
de services de proximité et d’actions d’animation et de sensibilisation 
mises en place par les associations vers l’ensemble du tissu local, et 
de formation vers des fonctions d’encadrement.

b. De point de vue économique

Le développement des sports de nature constitue une 
opportunité pour bon nombre de territoires périurbains et ruraux, 
notamment des secteurs montagneux de l’intérieur du pays, jusque-
là, resté à l’écart du développement économique. Pour peu que la 
profession s’organise, cela induit la création d’activités et d’emplois, 
notamment d’encadrement, (guides, accompagnateurs, moniteurs ...) 
mais aussi dans le secteur touristique lié aux pratiques de tourisme 
vert, de séjours sportifs, ou bien encore sur l’hébergement.

Le secteur du tourisme sportif, en effet, se présente dans certains 
territoires comme un relais potentiel et un moteur de la gestion de 
l’espace, inversant par endroit la dynamique d’évolution des usages 
et des représentations des espaces ruraux. On observe également, 
par endroit, un effet « filière » avec le début de structuration 
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d’un véritable tissu économique tant en ce qui concerne les 
équipementiers, les prestataires de produits touristico-sportifs ou 
le positionnement identitaire des territoires concernés.

c. De point de vue environnemental 

Les sports de nature génèrent souvent une pression sur les 
milieux naturels avec le développement des lieux de pratiques 
et de leur fréquentation. En même temps, ils constituent autant 
d’occasions d’une plus grande sensibilisation aux problématiques 
environnementales en rapport avec le maintien des équilibres 
écologiques des sites considérés, l’amélioration des conditions de 
vie des populations et le développement de l’économie locale.

4 - Les principaux acteurs 

De nombreux acteurs sont concernés par le développement 
et la gestion des pratiques sportives de nature.

-  Les collectivités locales (communes, intercommunalités et 
régions) ;

- Les services de l’État (acteurs institutionnels, services, décon-
centrés et établissements des ministères) ;

- La communauté des sportifs (clubs sportifs, fédérations et 
pratiquants,) ;

- Les acteurs privés (prestataires d’encadrement, organisateurs 
d’activités de sports de nature, loueurs de matériel…).

La diversité des enjeux et des acteurs liés aux sports de 
nature soulève la question de la maîtrise du développement 
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d’un tel segment des activités physiques sportives. Ainsi et 
après avoir passé en revue les objectifs généraux en faveur d’un 
développement durable des sports de nature, nous présentons 
dans les tableaux qui suivent, pour chacun des acteurs concernés, 
les objectifs spécifiques, les leviers d’actions et les indicateurs de 
suivi correspondant aux quatre piliers du développement durable. 

5 - Principaux objectifs d’un développement maîtrisé des sports 
de nature 

- Favoriser l’accès des citoyens à la nature ;

- Pérenniser l’accès aux sites de pratique tout en garantissant 
leur qualité ;

- Promouvoir une offre accessible aux scolaires, aux personnes 
souffrant d’un handicap… ;

- Encourager la pratique associative ;

- Connaître et maîtriser l’impact des sports de nature sur 
l’environnement ;

- Gérer les conflits d’usage ;

- Affirmer l’image « sports de nature » selon les régions ;

- Garantir la sécurité des pratiquants ;

- Concilier les fréquentations.
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6 - Fiches thématiques par acteur

Thème 2 : développement maîtrisé des Sports de Nature

Acteurs : Politiques et autorités locales
Objectifs Leviers d’Actions Indicateurs
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O1. Mise en 
place d’une 
assise juridique 
concertée pour 
les SN.

A1. Concevoir une règlementation 
spécifique aux Sports de nature. 

A2. Assurer la cohérence et la com-
plémentarité entre les différents 
intervenants en matière de gestion 
des lieux de pratiques sportives de 
nature.

I1. Publication 
et application 
de la législation 
SN (2019)

I2. Nombre 
d’infractions 
à l’utilisation 
rationnelle des 
lieux 

O2 prise en 
compte des 
principes de la 
bonne gouver-
nance dans les 
politiques, plans 
et projets natio-
naux et régio-
naux de sports 
de nature 

A2.1. Assurer des sessions de for-
mation au profit des concepteurs, 
évaluateurs de plans et projets et 
des élus régionaux en matière de 
développement durable des ports de 
nature 

A2.2. Formaliser les conditions de 
l’inclusion des lieux de pratiques 
des sports de nature dans les Plans 
d’aménagements 

A2.3. Exiger la mise en place d’une 
commission ou un référent dévelop-
pement durable pour chaque site et/
ou événement SN

I2.1. Nombre 
de participants 
aux formations 
(30 % en 2020)

I2.2. Taux 
d’insertion 
des lieux de 
pratiques dans 
les PA (20% en 
2020)

I2.3. Taux de 
référents DD du 
total des événe-
ments organisés 
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O1. Etablis-
sement d’une 
stratégie pour le 
développement 
maîtrisé des 
sports de nature 
garantissant la 
pérennisation 
des lieux de 
pratique et la 
meilleure repré-
sentation des ac-
teurs impliqués.

A1.1. Recenser l’ensemble des lieux 
de pratiques susceptibles d’accueillir 
des activités sportives (classement 
selon la sensibilité des écosystèmes)

A1.2. Formaliser les critères d’éligi-
bilité pour l’inscription de lieux de 
pratique

I1.1. Édition de 
cartes de répar-
tition  régionale 
des sites de 
pratiques 

I1.2. Taux de 
sites éligibles à 
la pratique de 
SN (60 % en 
2020)
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So
ci

al
O1. Promotion 
de l’égalité des 
chances des ci-
toyens à la pratique 
des activités SN

A1. Mettre en œuvre les outils des-
tinés à garantir l’accessibilité aux 
lieux de pratiques (conventions, ser-
vitudes, acquisitions)

I1. Taux des lieux 
de pratiques ac-
cessibles à tous 
(50% en 2022). 

Ec
on

om
iq

ue

O1. Amélioration 
de la contribution 
du S.N  à l’éco-
nomie locale

A1. mettre en valeur le territoire en 
mobilisant des partenaires locaux 

A2. Favoriser les achats de proximité 
et les achats éthiques. 

I1.  Proportion 
des achats du-
rables

O2. Valorisation 
touristique des 
territoires

A3.  Développer l’offre touristique de 
l’évènementiel sportif de nature

I2. Taux de tou-
ristes fréquen-
tant un événe-
ment ou un site

Thème 2 : développement maîtrisé des sports de nature

 Acteurs : Organisateurs (Associations, Entreprises, Professionnels
(dans le domaine des SN

Objectifs Leviers d’Actions Indicateurs

G
ou

ve
rn

an
ce

 O1. Participation et
 responsabilisation
 de différentes parties
concernées

 A1. établir un dialogue
 avec les acteurs locaux
(institutionnels, parte-
naires privés, presta-

 taires...) dans toutes les
phases de l’organisa-
(tion (Commission DD

 A2. Tenir des séances
 d’information et de
 consultation publique

I1. Taux d’impli-
 cation de parties
 concernées (80% en
(2 0 2 2

I2. Taux de satis-
 faction de parties
 concernées (70% en
(2 0 2 2

En
vi

ro
nn

em
en

t

O1. Respect de la ca-
 pacité de support des
écosystèmes et limi-
 tation de l’impact de
l’organisation

A1.1. adapter les pra-
 tiques et le nombre de
participants à la sensibili-
té du milieu

 A1.2. limiter les déchets
 et les traces (empreinte
(écologique
A1.3. Etablir un bilan car-
bone de la manifestation

 I1.1. Taux de respect des
 préconisations

 I1.2. Taux de réutilisation
 des consommables (60 %
(en 2020

I1.3. Bilan carbone (com-
(pensé à 100% en 2025

 O2. Exemplarité dans le
 respect et la protection
de l’environnement

A2. éduquer et sen-
 sibiliser et former  le
public

 I2. Taux de respect
des préconisations
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So
ci

al
 O1 Amélioration de
 l’accessibilité des
 sites et des services
rendus

 A1. Garantir les
moyens et outils ai-
 dant à l’accessibilité
des lieux de pratique

I1.1. Taux d’accessi-
 bilité aux épreuves

I1.2. Taux d’accessi-
 bilité aux lieux

 O2 renforcement des
relations intergénéra-
tionnelles

 A2. Concevoir des
 épreuves familiales
((multi-âges

 I2. Répartition des
 tranches d’âges des
 participants aux
épreuves

Ec
on

om
iq

ue

 O1. Bonification de
l’économie locale

 A1.1. Promouvoir les
partenaires écono-
 miques locaux

 A1.2. encourager  les
achats de proximité

I1.1. Taux d’implica-
 tion de l’économie
 locale / événement
ou site

 I1.2. Proportion des
achats locaux

O2. Emploi des res-
sources humaines lo-
cales

 A2 Faire participer la
main d’œuvre locale

I2. Taux d’impli-
 cation de la main
d’œuvre locale

Thème 2 : développement maîtrisé des sports de nature

(…,Acteurs : Public (pratiquants, spectateurs, médias, sponsors

Objectifs Leviers d’Actions Indicateur/cible

G
ou

ve
rn

an
ce

 O1. Implication et
 responsabilisation
 des différents acteurs
de l’événement SN

A1. Respecter la diver-
  sification des acteurs
 dans les commissions
d’organisation

 A2.  promouvoir  la
 coordination entre
 les parties prenantes

I1. Taux de consulta-
 .tion citoyenne

I1.2.  Nb de réu-
  nions multipartites
 de préparation et
 d’évaluation

  O2.  Respect des
 principes de la
bonne gouvernance

 A2. Respecter les
restrictions en ma-
tière de sécurité per-
 sonnelle, des autres
et du site

 I2. Accidents dus
 au non respects des
aspects sécuritaires
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En
vi

ro
nn

em
en

t
 O1. Réduction de
l’empreinte écolo-
gique

 A1.1. Encourager le
covoiturage et  trans-
port en commun
 A1.2. limiter le rejet
de déchets
A1.3. former les dif-
 férents acteurs  aux
actions de compen-
 sation de CO2

I1.1. Taux d’utili-
 sation de transport
durable

 I1.2. Quantité de
déchets produits

 I1.3. Bilan carbone
 (compensé à 100%
(en 2025

 O2. Contribution à
l’éducation environ-
 nementale de ses
 enfants et des autres
participants

 A2. Utilisation de
slogans environ-
 nementaux par les
sportifs de renommé

I2. Nombre de com-
pagnes de sensibili-
sation

 I2.2. Incidence de la
sensibilisation

So
ci

al

 O1 Implication
 des membres de la
famille dans les évé-
nements

 A1. Participation aux
 épreuves familiales
((multi-âges

 I2. Répartition des
 tranches d’âges des
 participants aux
épreuves

Ec
on

om
iq

ue  O1. Bonification de
l’économie locale

 A1.1. Consommer
 des produits locaux
 .et de terroirs
 A1.2. Participer à la
promotion touris-
tique des territoires

 I1.1. Taux de
 consommation de
 produits et services
locaux

Thème 3.  Sport de compétition : Pour un modèle durable du 
Football Tunisien

« Quand le foot parle, ce sont des millions de fans qui 

écoutent »

Puissant par son impact médiatique, unique par les résonances 
économiques et sociales qu’Il provoque au cœur des territoires et 
sur l’ensemble de la planète, le football demeure, néanmoins, un 
sport loin d’être « green » et durable.

Quelle est la démarche à adopter et quelles sont les initiatives 
à prendre pour assurer une transition progressive vers la pratique 
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d’un football responsable intégrant les différents objectifs du 

développement durable tels que résumés dans la figure suivante ?

Nous résumons, ci-dessous, les trois grandes étapes à suivre 

pour réussir l’engagement d’un processus de développement 

durable au sein du système footballistique. 

1 - Conception de la démarche du développement durable à suivre

- Définir clairement le cadre du tournoi, du match ou des 

compétitions à organiser en  mettant  l’accent sur les questions 

de développement durable réellement pertinentes ;

- Identifier les principales parties prenantes et leur engagement 

à l’égard des questions environnementales, sociales et 

économiques au moyen de réunions et d’échanges d’e-mails ;

- Fixer les priorités en fonction des risques (probabilité et im-
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pact), des attentes des parties prenantes, des exemples de 

bonnes pratiques et de la faisabilité des plans d’action ; 

- Valider les questions clés et les intégrer dans un projet 

concret de football responsable.

2 - Évaluation initiale des impacts

Pour cela, il est important de réaliser une analyse du cycle de vie 

la plus complète des impacts écologiques et socio-économiques de 

la compétition. En plus des actions gérées par les organisateurs, on 

prendra en compte toutes les autres activités liées au tournoi ou 

au match. Cela signifie, par exemple, que l’impact des spectateurs, 

des sponsors et des médias soient inclus. Une telle analyse fournira 

une bonne indication sur les impacts négatifs qu’il faudra maîtriser 

et les effets positifs à renforcer. Les principaux domaines auxquels 

il faudra s’intéresser en particulier sont :

- Les Impacts des infrastructures liés la rénovation et/ou à la 

construction des stades.

- L’empreinte liée aux achats et à l’approvisionnement en 

produits et services ;

- Les émissions induites par les déplacements des sportifs, des 

organisateurs, des spectateurs, des journalistes,… ;

- La consommation démesurée d’énergie (éclairage des 

stades…)  et d’eau (irrigation des pelouses,…) ;

- Les rejets d’effluents et de déchets solides causés par la 

présence en masse du grand public ;
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- Les risques associés à la corruption, au trucage des matchs, à 
la violence et  aux menaces à l’égard de la sécurité publique ;

- Le manque d’accessibilité des stades ;

- Les impacts économiques aux échelles locales et nationales 
en rapport avec l’héritage à laisser aux clubs et à la ville en 
général. 

3 - Initiatives à prendre pour l’organisation d’un tournoi/match 
de football responsable

Piliers 
DD

Activites 
concernees Actions

B
O

N
N

E 
G

O
U

V
ER

N
A

N
C

E

CONCERTATION

PARTICIPATION

TRANSPARENCE

REDEVABILITE

- Garantir une plus forte implication des auto-
rités publiques dans le développement du foot-
ball compte tenu de son  ancrage territorial.

- Revoir le lien entre la base, autrement dit les 
acteurs du terrain, et l’exécutif de la fédération 
de Football.

- Assurer une coordination plus efficace entre 
toutes les parties prenantes.

- Œuvrer pour la structuration des supporters 
au niveau des clubs et au niveau national.

- Stimuler le rôle des comités de supporters en 
favorisant leur participation dans les structures 
de gouvernance et les organes de décision.
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Piliers 
DD

Activites 
concernees Actions

EN
V

IR
O

N
N

EM
EN

T

TRANSPORT

ET MOBILITE

- Favoriser  l’utilisation des transports publics .
- Encourager le transport interurbain par rail.
- Promouvoir le covoiturage .
- Encourager les déplacements à pied à l’inté-
rieur des complexes sportifs.

APPROVISION-
NEMENT

EN PRODUITS

ET SERVICES 

- Se poser les questions suivantes : 

* Avant que la décision d’acheter soit prise : 
Est-il vraiment nécessaire d’acheter ce produit 
?  / Est-il possible de repenser le besoin ?  / 
Y a-t-il eu des avancées/innovations technolo-
giques qui offriraient un meilleur résultat ? 

* Après que la décision d’acheter a été prise : 
d’où vient le produit ?  / Qui l’a réalisé ? / De 
quoi le produit se compose-t-il ? / Quel est 
l’emballage ? Que deviendra le produit après 
l’événement ? 

OPTIMISATION 
DE L’UTILISA-

TION DE L’EAU

- Optimiser la consommation d’eau : irriga-
tion des pelouses, sanitaire,.. 
- Economiser l’eau grâce aux systèmes per-
mettant d’interrompre le débit des robinets 
d’eau potable après une durée déterminée
- Encourager les Systèmes de collecte de 
l’eau de pluie

EFFICACITE EN-
ERGETIQUE

- Promouvoir l’utilisation de sources d’éner-
gie renouvelable
- Optimiser la demande énergétique

- - Réaliser périodiquement des Audits  éner-
gétiques

GESTION 
DECHETS

- Organiser des campagnes de sensibilisation 
aux différentes méthodes et mesures recon-
nues  de réduction ; réutilisations et recy-
clages des déchets ;
- Assurer le Tri sélectif à la source ;
-  Mettre en place un Système de collecte 
respectant le  tri.
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Piliers 
DD

Activites 
concernees Actions

SO
C

IE
TE

ACCESSIBILITE

SOLIDARITE

VOLONTARIAT

- Améliorer l’accessibilité (stades et alen-
tours) pour les supporters en situation de 
handicap est un élément essentiel et sera 
un important legs : création de places spé-
cifiques pour les utilisateurs de chaise rou-
lante et 
aménagements spéciaux pour les supporters 
malvoyant.
- Inspirer les enfants des quartiers précaires 
sur le football comme ascenseur social ;
- Prévoir des invitations pour les enfants dé-
favorisés et en situation d’handicap ;
- Anticiper les éventuels incidents ;
- Promouvoir l’esprit de volontariat et d’en-
gagement social

EC
O

N
O

M
IE

EMPLOI

Promouvoir les emplois décents lors de la 
construction ou la rénovation des stades, au 
cours de la préparation du tournoi/match et 
durant son déroulement

CONTRIBUTION 
FISCALE

- Améliorer les recettes fiscales liées aux dé-
penses des acteurs notamment étrangers quand 
il s’agit de manifestations internationales

COMMERCES ET 
FOURNITURE DE 

SERVICES

- Œuvrer pour la dynamisation  des activités de 
commerces et de services  divers aux niveaux 
local et national

FINANCE

-  Créer les conditions favorables pour attirer 
les investisseurs
-  Maîtriser les mécanismes financiers liés 
aux droits télé, paris sportifs, lobbying autour 
des stars,…

http://www.senat.fr/rap/r16-437/r16-4371.pdf
http://website-pace.net/documents/19871/1131254/20150127-

FootballGovReform-FR.pdf
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1 .Fiches thématiques par acteur

Thème 3. Sport de compétition : Football Durable

Acteurs : Fédération de Football  et autorités publiques

Piliers Objectifs Leviers d’action Indicateurs

G
ou

ve
rn

an
ce

O1. Ancrage 
des principes 
de la bonne 

Gouvernance 
au sein des 
différentes 

instances du 
Football

O2. Appro-
priation de la 
culture de la 

Bonne Gouver-
nance par la 

fédération et le 
Ministère de la 
jeunesse et du 

sport

A1.  Identifier les princi-
pales parties prenantes et 
leur engagement à l’égard 
des questions environne-
mentales, sociales et éco-
nomiques et de la bonne 
gouvernance 

A2. Assurer des forma-
tions pour les cadres de la 
fédération et des instances 
décisives sur les principes 
de bonne gouvernance 

A3. Œuvrer pour une ré-
novation durable des mo-
dèles d’organisation et de 
fonctionnement de la fé-
dération.  

 I1.  Nombre/an des 
réunions de coordina-
tion entre les parties 
prenantes internes et 
externes.

I2. Amendement des 
Statuts  de la FTF et in-
tégration des principes 
de la bonne gouver-
nance.  

I3. Validation d’une 
charte de bonne gou-
vernance et l’édi-
tion d’un guide de la 
bonne Gouvernance 
du Football 

En
vi

ro
nn

em
en

t

O1. Intégration 
des enjeux du 

développement 
durable dans 
l’organisation 
des matchs et 

des tournois de 
foot 

O2. Réduire  
les impacts 

environnemen-
taux  des tour-
nois de football

A1. Elaborer un Guide « 
vert » pour le Football.

A2. Assurer la formation 
au profit des clubs (diri-
geants, gestionnaires.) et 
des comités de supporters 
sur les principes du foot-
ball responsable.

A3. La gestion respon-
sable des déchets 

A4. Optimiser la consom-
mation d’énergie et d’eau 
dans les stades et encou-
rager l’utilisation d’éner-
gies renouvelables 

I1. Taux d’utilisation 
du Guide à l’échelle 
Nationale. 

I2. Nombre d’acteurs 
publics formés.

I3. Nombre de cam-
pagnes organisées en 
faveur de la protection 
des ressources et de 
l’environnement
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So
ci

al
O1. Distri-
bution géo-
graphique 

équitable des 
terrains de foot 
sur l’ensemble 
du territoire. 

O2- Améliorer 
l’accessibilité 
des stades aux 
handicapés. 

O3. Renforcer 
la sécurité et le 
civisme dans le 
football en as-
sociant fermeté 

et dialogue

A1. Réaliser une cartogra-
phie des infrastructures de 
football dans les régions.

A2. Mise en œuvre opé-
rationnelle des mesures 
d’accessibilité en partena-
riat avec les collectivités 
locales

A3. Combiner dialogue 
et fermeté pour inscrire le 
football et ses manifesta-
tions dans les règles de la 
vie civique.

I1. Création d’une 
base de données sur 
les infrastructures foot-
ballistiques 

I2. Nombre de cam-
pagnes de solidarité 
organisées durant la 
saison footballistique

I3. Taux de réduc-
tion des actions de 
violence et de dégra-
dation des infrastruc-
tures.  

Ec
on

om
iq

ue

O1. Assurer la 
contribution de 

la fédération 
de football au 

développement 
économique 
des régions.

A1. Recenser les bonnes 
pratiques déjà mises en 
œuvre d’un point de vue 
économique 

A2. Sécuriser les investis-
seurs et faciliter l’accrois-
sement des fonds propres 
des clubs.

A3. Améliorer la gestion 
des stades en responsabi-
lisant les clubs, les collec-
tivités et les exploitants et 
en développant leur coo-
pération.

I1. Taux de réparti-
tion des bénéfices des 
ventes / club 
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Thème 3. Sport de compétition : Football Durable
Acteur : CLUBS

Piliers Objectifs Leviers d’action Indicateurs

G
ou

ve
rn

an
ce

O1. Adoption 
des principes 
de la bonne 

Gouvernance 
au sein du club

A1. Elaborer un guide de 
bonne gouvernance du club

A2. Organiser des sessions de 
formation pour les dirigeants 
du club sur les principes de la 
bonne gouvernance

I1. Nombre de 
guides ou de 
chartes de bonne 
gouvernance vali-
dés par les clubs.

O2. Promotion 
de la Transpa-
rence et de la 
redevabilité 

dans la gestion 
du club

A2- Mettre en œuvre les 
moyens humains et matériels 
pour une gestion transparente 
et améliorer les pratiques exis-
tantes.

I2- Nombre de 
rapports d’acti-
vités publiés et 
accessibles aux 
grand public

En
vi

ro
nn

em
en

t

O1. Elaboration 
d’une stratégie 
de réduction 
des déchets.

A1. Mettre en place un dispo-
sitif de tri des déchets au sein 
des clubs et lors des manifes-
tations sportives

I1 . Quantités de 
déchets collectés 
ou triés par com-
pétition. 

O2.  Dévelop-
pement d’une 
politique de 
maitrise de 
la consom-

mation d’eau 
et d’électri-
cité dans les 
stades et les 

infrastructures 
footballistiques 

en général

A2. Promouvoir l’utilisation ra-
tionnelle de l’eau et réduire 
l’impact environnemental et la 
pollution induite par les activités 
sportives   

A3. Jouer l’après-midi : profiter 
de la lumière naturelle.

A4. Equiper les vestiaires et les 
locaux intérieurs en Lampes LBC

A5. Assurer l’éducation environ-
nementale des jeunes joueurs 
dans les centres de formation

I2. Taux de ré-
duction de la 
consommat ion 
d ’ e a u 

I3. Taux de ré-
duction de la 
consommat ion 
d ’éne rg i e .

O3. Mettre un 
plan d’action 

pour réduire les 
émissions de gaz 
à effet de serre 
liés aux diffé-
rentes sources.

A 6. Encourager le covoitu-
rage et le transport en com-
mun ou à vélo des specta-
teurs et les déplacements des 
joueurs en bus

I3.  Nombre de 
clubs mesurant 
leurs empreintes 
carbone par 
m a t ch
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Piliers Objectifs Leviers d’action Indicateurs
So

ci
al

O1.  Promo-
tion de l’enga-
gement social 
de proximité 
aux niveaux 

local et natio-
nal.

O2.  Valorisa-
tion de l’effort, 

de l’esprit 
d’équipe, du 

respect de l’ad-
versaire et

A1, Financer des installations 
sportives et soutenir des pro-
jets associatifs, humanitaires 
et caritatifs

A2. Parrainer des programmes 
d’éducation et d’insertion, 
animer des quartiers sensibles 
et accueillir des jeunes en dif-
ficulté. 
A3. Œuvrer pour limiter les 
manifestations de violence, 
d’incivisme et de haine dans 
et autour des stades. 

I1. Taux (%) du 
chiffre d’affaires 
consacrés à la so-
lidarité sociale 

I2. Nombre de 
jeunes de la 
commune ayant 
participés à des 
ateliers de sensi-
bilisation organi-
sés par les clubs

réaffirmer les 
responsabili-
tés sociales et 
citoyennes du 
club (disposer 
d’une struc-

ture)

A4. Faciliter l’accès des stades 
et des gradins aux Personnes 
en Situation de Handicap 
(HSP).

A5. Impliquer les joueurs 
« stars des clubs » dans l’or-
ganisation de matchs dédiés à 
la collecte des fonds pour des 
causes humanitaires 

A6. Associer les supporters et 
leurs associations agréées à la 
prévention de la violence et 
pour promouvoir le civisme 
dans les stades.

I3. Nombre d’ac-
tions sociétales 
développées lors 
de match
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Piliers Objectifs Leviers d’action Indicateurs
Ec

on
om

iq
ue

O1. Renforcer 
le lien entre 

puissance   fi-
nancière et 

performances 
sportives

O2. Consolider 
et diversifier les 
fonds propres 

des clubs 
O3. Assurer la 
régulation du 
marché des
transferts et 

l’encadrement 
de l’activité 
des agents 
sportifs.

A1.  Trouver des ressources finan-
cières pour former /attirer les meil-
leurs talents du  football.

A2. Ouvrir le capital des clubs à 
de nouveaux investisseurs privés et 
institutionnels

A3. Offrir aux supporters l’occasion 
d’être mieux associés aux destinées 
de leurs clubs «actionnariat popu-
laire »

I1-Part des actions de 
sponsoring dans les 
recettes

I2.  Taux de satisfac-
tion des spectateurs

I3.  Nombre d’ad-
hésion de nouveaux 
sponsors
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Thème 3. Sport de compétition : Football Durable 

En sponsorisant un tournoi, un match, un club, une marque 

acquiert un certain nombre de droits. Mais cet engagement lui 

confère aussi des devoirs sociaux, environnementaux, éducatifs... 

Une «responsabilité» qu’elle a plus ou moins tendance à accepter, 

et qu’elle valorise plus ou moins dans son programme d’activations. 

Aujourd’hui, le sponsoring responsable a incontestablement 

le vent en poupe : que ce soit par le biais de la santé, de l’éco-

responsabilité ou encore de l’éducation, les marques sont de plus 

en plus nombreuses à intégrer cette notion de responsabilité dans 

leur engagement sportif et à la traduire en actes dans leurs actions.

Acteur : SPONSORS

Piliers Objectifs Leviers d’action Indicateurs

G
ou

ve
rn

an
ce O1 Participa-

tion active dans 
les processus 
de bonne Gou-
vernance des 
clubs

A1.  Exiger l’instauration des 
principes de bonne gouver-
nance au sein des clubs spon-
sorisés.

I1 Taux de partici-
pation aux com-
missions

En
vi

ro
nn

em
en

t O1 Exemplarité 
dans le respect 
et la protection 
de l’environne-
ment.

A1. Porter des actions et slo-
gans environnementaux

I2. Taux de ver-
dissement de 
l ’entreprise

So
ci

al

O1 Engagement 
dans un proces-
sus Responsa-
bilité Sociétale 
de l’Entreprise 
« RSE ».

A1 Déclencher l’inscription 
dans la RSE d’une façon par-
ticipative

A2. Parrainer des élèves des 
centres de formation des clubs.

I1 Fonctionnalité 
de la RSE

Ec
on

om
iq

ue

O1 Assurer la 
pérennité écono-
mique du Football 
à travers l’exploi-
tation / utilisation 
des stades.

A1 Encourager le «naming* », 
clé de voûte d’un partenariat 
multiforme
A2 Développer de nouvelles 
activités commerciales (restau-
rants, espaces loisirs, cinémas...)

I1 Nombre d’opé-
rations
I2 Jours d’exploi-
tation du stade / 
an
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Thème 3. Sport de compétition : Football Durable

L’implication concertée et raisonnée des supporters dans la 
gouvernance du football en Tunisie permettrait de limiter les im-
pacts négatifs de certaines pratiques et de promouvoir des évo-
lutions positives pour un football socialement plus responsable, 
économiquement rentable et écologiquement viable. 

Acteur : SUPPORTERS

Piliers Objectifs Leviers d’action Indicateurs

G
ou

ve
rn

an
ce

 O1. Amélioration de
 la connaissance des
représentants de sup-
porters sur les prin-
cipes de bonne gou-
 vernance
 O2. Participation de
représentants des co-
 mités des supporters
 dans les instances de
 bonne gouvernance
des clubs
 O3. Promotion du
dialogue avec les ins-
 tances dirigeantes du
.football

A1. Participer aux ses-  
 sions de formation sur la
bonne gouvernance orga-
nisée par les clubs

A2. Désigner un représen-
tant du comité des sup-
 porters pour faire partie
 .des organes décisionnels

A2. Œuvrer pour la créa-
tion de réseaux de comi-
 tés de supporters et d’un
Conseil national des sup-
 .porters de football

 I1. Nombre de
 représentants des
comités de sup-
porters formés /an

I2. Taux de par-
 ticipation des
 représentants de
 supporters dans
 les instances de
.décis ions

I2. Nombre de ré-
 seaux régionaux
 des comités de
supporters créés/
an

En
vi

ro
nn

em
en

t

 O1. Réduction de
l’empreinte écolo-
 gique des supporters
des clubs
 O2. Renforcement
 des initiatives en
rapport avec la pro-
tection de l’environ-
nement
 O3. Création d’un
 label « supporters
« responsables

A1. Encourager le covoi-
 turage et le transport en
  .commun des supporters

 A2. Limiter le rejet des
 déchets solides dans et
 autour des stades

 A3. Diffuser les bonnes
 pratiques en matière de
protection de l’environ-
  .nement

 I1. Taux de
 s u p p o r t e r s
 utilisant les
 transports en
 commun et le
co-voi turage

 I2. Quantité de
 déchets triés
 et récoltés lors
 des matchs
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So
ci

al
 O1. Renforcement
 de la responsabilité
sociale des suppor-
 .ters

 O2. Développement
de l’esprit du fair-
 Play chez les pairs

 O3. Amélioration de
 l’image du club aux
 niveaux national et
international

 A1. Accompagner les
 personnes en situation
 d’handicap pour le suivi
 .des matchs

 A2. Sensibiliser les jeunes
 supporters à la protection
 des infrastructures et au
.respect de l’adversaire

A3. Développer l’utilisa-
 tion des médias sociaux
pour la diffusion des va-
.leurs sociales du Foot

 O1. Nombre
 d’handicapés
 encadrés par les
supporters

 O2. Nombre de
 sites web (page
Facebook) dé-
 diés au football
 .responsable

Ec
on

om
iq

ue

 O1. Accroissement
de la contribution fi-
nancière des suppor-
ters

 O2. Participation des
représentants de co-
 mités de supporters
 aux hautes instances
.dirigeantes du club

A1. Œuvrer pour la di-
 versification des moyens
d’intégration des suppor-
ters aux activités et dé-
.penses des clubs

A2. Revendiquer la parti-
 cipation de représentants
dans la gestion des af-
faires du club

I1. Taux d’ac-
 croissement/an
de la contribu-
 tion financière
.des supporters

 I2. Nomination
d’un représen-
 tant du comité
 des supporters
 dans le conseil
d’administra -
.tion des clubs
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Glossaire

Activité Physique : Correspond à tous les mouvements de 

notre corps produits par la contraction des muscles, qui augmen-

tent la dépense énergétique. Elle comprend tous les mouvements 

de la vie quotidienne, ceux effectués lors du temps de travail 

comme lors des loisirs.

Sport : Activité physique codifiée et organisée, compétitive 

ou non, pratiquée dans un cadre réglementé.

Activité physique régulière : L’activité physique de base est la 

marche. Pour être régulière, elle doit être pratiquée au moins 30 mn 

(par fractions d’une dizaine de minutes au moins) et tous les jours. 

Cette marche doit être assez rapide pour être d’intensité modérée.

Comportement sédentaire : Correspond aux occupations 

pour lesquelles les mouvements corporels sont réduits au minimum 

(entraînant une dépense d’énergie proche de celle au repos), comme 

par exemple : regarder la télévision, travailler sur un ordinateur, 

jouer à des jeux vidéo et de façon générale, être assis ou couché.

Sports de nature : Regroupent l’ensemble des activités 

aériennes, nautiques, terrestres ou souterraines, encadrées ou non, 

se déroulant en milieu naturel.

Installation sportive : Un lieu caractérisé par une adresse, 

ou est (sont) implanté(s) un (ou plusieurs) équipement(s) sportif(s), 

avec ou sans enceinte limitative.
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Equipement sportif : Un bien immobilier appartenant à une 

personne publique ou privée, spécialement aménagé ou utilisé, 

de manière permanente ou temporaire, en vue d’une pratique 

sportive et ouvert aux pratiquants à titre gratuit ou onéreux.

Bâtiment sportif : Halls sportifs, stades, salles, bassins de 

natation, … On peut y ajouter les entrepôts nécessaires pour 

ranger le matériel et les bâtiments temporaires qui sont démontés.

Terrains : Espace aménagé et réservé pour la pratique du 

sport.

Développement durable : un développement qui répond aux 

besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs.

Durabilité : Qualité d’un objet, d’une action ou d’une acti-

vité qui vise à satisfaire à des principes de respect à long terme de 

l’environnement physique, social et économique.

Environnement : Milieu extérieur naturel dans lequel 

opère une organisation, constitué de l’air, de l’eau, des sols, des 

ressources naturelles, de la flore, de la faune, des êtres humains, y 

compris leurs interactions.

Biodiversité : Ensemble des organismes vivants d’une région 

donnée, considérés dans la pluralité des espèces, la variabilité au 

sein de chaque espèce et la variabilité des écosystèmes.

Ecosystème : Ensemble dynamique formé des organismes 
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vivants et de l’environnement non vivant dans lequel ils évoluent, 

leur interaction constituant l’unité fonctionnelle de base de l’écologie

Impact : changement positif ou négatif subi par la société, 

l’économie ou l’environnement, résultant entièrement ou en partie 

des décisions et activités passées et présentes d’une organisation.

Biodégradable :  Se dit d’une substance ou d’un produit pou-

vant Vocabulaire du développement durable 13 se décomposer sous 

l’action des organismes vivants présents dans l’environnement.

Recyclable : qui peut être transformé de manière à être 

réintroduit dans un cycle de production pour la fabrication de 

nouveaux produits.

Responsabilité sociétale : Responsabilité d’une organisation 

vis-à-vis des impacts de ses décisions et activités sur la société et 

sur l’environnement, se traduisant par un comportement éthique et 

transparent qui contribue au développement durable, y compris à 

la santé et au bien-être de la société. 
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ملحق
الميثاق الوطني للرياضة 

من أجل التنمية المستدامة
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تقديــــــــم
تعتــر هــذه الوثيقــة ثمــرة مجهــود بلــورة الإســراتيجيّة الوطنيــة للرياضــة 

والتنميــة المســتدامة التــي تعُــدُّ بدورهــا تتويجــا للحركيــة التشــاركية التــي 

انطلقــت منــذ 2014 بدعــم مــن اللجنــة الدوليــة الأولمبيــة وبتنســيق وثيــق مــع 

مختلــف الفاعلــن في المجــال مــن وزارة الشــباب والرياضــة ووزارة البيئــة والتنمية 

المســتدامة ووزارة الفلاحــة والمــوارد المائيــة  ووزارة النقــل ووزارة شــؤون المــرأة 

ــة ووزارة  ــم ووزارة الصحــة ووزارة الداخلي ــة والتعلي ــة الأسرة ووزارة الربي ورعاي

ــة  ــوم الرياضي ــي للطــب والعل ــز الوطن ــالي والبحــث العلمــي والمرك ــم الع التعلي

ــة  ــات والوكال ــرف في النفاي ــة للت ــة الوطني ــر والوكال ــي للتطه ــوان الوطن والدي

الوطنيــة لمكافحــة المنشــطات والوكالــة الوطنيــة لحمايــة المحيــط والمعهــد العــالي 

للرياضــة والربيــة البدنيــة الذيــن اجتمعــوا صلــب لجنــة قيــادة رســمت الخطوط 

الموجهــة للإســراتيجيّة ولمحــاور مضامــن الوثائــق ذات الصّلــة.

ويمثــل هــذا الميثــاق الوطنــي للرياضــة والتنميــة المســتدامة نصّــا مرجعيــا 

يهــدف إلى توحيــد الجامعــات الوطنيــة الرياضيــة حــول وجــوب تكريــس الرياضة 

كعنــر رئيــي للتنميــة المســتدامة.
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توطئـــــــــــــــة
ــا منهــا بــأنّ الرياضــة محــور هــام في التنميــة حســب مــا نــصّ عليــه  وعيً

ــة  ــدا 2020« للجن ــدة و«أجن ــم المتح ــتدامة » للأم ــة المس ــج 2030 للتنمي »برنام

ــة، ــة الأولمبي الدولي

ــة وتعــزّز التضامــن  ــدّر وتحــرم البيئ ــة تق ــة رياضي ــا لإرســاء ثقاف  وتطلعّ

ــادل، ــوّ الاقتصــادي الع ــي وتســاهم في النم ــيّ الاجتماع والرق

ــراف  ــة أط ــد كاف ــية إلى حش ــة التونس ــة الأولمبي ــة الوطني ــعى اللجن  تس

الحركــة الرياضيــة والأولمبيــة في تونــس لتبنّــي المبــادئ الأساســية وأهــداف 

الرياضــة المســتدامة.

ــة المســتدامة« عــن  ــي للرياضــة مــن أجــل التنمي ــاق الوطن يرجــم »الميث

حــقّ كل فــرد في ممارســة الرياضــة والأنشــطة البدنيــة في بيئــة ســليمة مندمجــة 

ــا.  اجتماعيــا ومســؤولة اقتصادي

1 - الواجبات:

بموجــب الانخــراط الطوعــي في هــذا الميثــاق يلتــزم كل مُوقــعّ عليــه 

بالعمــل عــى مراعــاة رهانــات التنميــة المســتدامة عــى أســاس تلبيــة حاجيــات 

ــا. ــة حاجياته ــة في تلبي ــال القادم ــقّ الأجي ــن ح ــسّ م ــة دون الم ــال الحالي الأجي
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 انّ الموقعين على هذا الميثاق يؤكّدون على: 

أنّ تنصيــص الدّســتور التونــي عــى أن »الدّولــة تدعــم الرّياضــة وتعمــل 

عــى توفــر الإمكانيــات الضّوريــة لممارســة الأنشــطة الرّياضيــة والرفيهيــة«، يعُدُّ 

اعرافــا ســاميا مــن أعــى الهــرم القانــوني، وينســحب أيضــا عــى الالتــزام بحمايــة 

البيئــة والاســتغلال الرشــيد للمــوارد الطبيعيــة والتنميــة المســتدامة.

ــكل  ــاح ل ــب أن تت ــن الواج ــاني م ــقّ انس ــي ح ــة ه ــة الرّياض أن ممارس

مواطــن إمكانيــة ممارســته بــدون أي تمييــز ووفــق الــرّوح الأولمبيــة التــي تســمو 

ــب  ــة واللع ــرّوح الرياضي ــرام ال ــة واح ــاز والصّداق ــل الامتي ــم مث ــادئ والقي بالمب

ــن. ــف والتضام النّظي

أن الرياضــة والربيــة والأنشــطة البدنيــة توفّــر كل أنــواع الفوائــد والرفــاه 

للفــرد وللجماعــة وتنمــي الثقــة بالنفــس وتســاعد عــى اكتســاب عديــد المهــارات 

وتســاهم في تحقيــق المصالحــة والسّــلم. 

ــى  ــة ع ــراف المعني ــن الأط ــاون ب ــاوري والتع ــق والتش ــل المنسّ أن العم

جميــع المســتويات ضروريّ لبلــورة رؤيــة إســراتيجية وتقاســم المســؤوليات 

وتحســن الخيــارات والأولويــات الرياضيــة لتحقيــق التنميــة المســتدامة. 

ويعلنــون إصــدار الميثــاق الحــالي الــذي يلُــزم كل الأطــراف ونخــصّ 

ــوادي الرياضيــة  بالذكــر منهــا الحكومــة والجماعــات المحليــة والجامعــات والنّ

ــة  ــو الرياض ــون ومحرف ــون والباحث ــلام والمربّ ــائل الإع ــمال ووس ــال الأع ورج

ــية  ــادئ الأساس ــر المب ــرام ون ــور باح ــر والجمه ــوان التأط ــون وأع والمتطوّع

للرّياضــة مــن أجــل التنميــة المســتدامة وبالعمــل عــى تحقيــق الأهــداف الآتي 
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ذكرهــا، بطريقــة تضمــن ترجمــة هــذه المبــادئ إلى حقيقــة ملموســة لــدى كل 

ــيات. ــين والتونس التونس

2 - الأهـــــــــداف:

يهدف »الميثاق الوطني للرياضة من أجل التنمية المســتدامة« الي:

ــات  ــتدامة وتوصي ــة المس ــة 2030 للتنمي ــدا الأممي ــداف الأجن ــاج أه إدم

الأجنــدا 2020 للجنــة الدّوليــة الأولمبيــة والمحــاور الكــرى للإســراتيجية الوطنيــة 

للتنميــة المســتدامة في السّياســات والمخططّــات والرامــج التنمويــة للرياضــة 

ــة. ــة والمحلي ــة عــى المســتويات الوطني ــة البدني والربي

إدراج مبــادئ التنميــة المســتدامة والقيــم الأولمبيــة في طـُـرق التســير 

الريــاضي وفي ممارســة الأنشــطة الرياضيــة وفي تنظيــم التظاهــرات الرياضيــة 

وبلــورة إســراتيجيات التواصــل.

تطبيــق مبــادئ الحوكمــة الرشــيدة في جميــع إجــراءات الانتخابــات وأخــذ 

ــرام  ــى الاح ــل ع ــا والعم ــاريع وتقييمه ــذ المش ــارات وتنفي ــرارات والاستش الق

ــادئ الشــفافية والمســاءلة.  ــكلي لمب ال

تشــجيع ضــمان فــرص ممارســة الأنشــطة البدنيــة والرياضيــة في نطــاق 

العمومــي  الاســتثمار  والعمرانيــة وبمناســبة  الرابيــة  التهيئــة  مخططّــات 

ــاصّ. والخ

ــة في المناطــق المحرومــة  ــة الرّياضي ــى التحّتي ــة البن ــة لتنمي إعطــاء الأولوي
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والمهمّشــة وتكييــف التجهيــزات مــع خصوصيات الممارســات الرّياضــات ومختلف 

الأعــمار وحاجيــات المعاقــن.

ــر الرّياضــة  ــة لتطوي ــة والربي ــات للتوّعي ــر برامــج ومشــاريع وفعالي تطوي

للجميــع والحــدّ مــن الحواجــز الاجتماعيــة والماديــة لتوفــر آفــاق التعلــم المنصف 

والدّامــج لمختلــف الفئــات العمريــة والمجتمعيــة.

ــرأة  ــك الم ــى تري ــجع ع ــي تش ــة الت ــر الرّياض ــات تطوي ــز سّياس تحفي

وتدعــم مزاولــة أنشــطة رياضيــة مســؤولة بيئيــا في الأوســاط المدرســية والجامعيــة 

ــة. والمهني

تطويــر وســائل التواصــل حــول الفوائــد والقيمــة المضافــة الفعلية للنشــاط 

البــدني أو الريــاضي مــن ناحيــة الصحّــة الوقائيــة ومعالجــة بعــض الأمــراض 

ــع أبعادهــا. ــن الرياضــة والصّحــة في جمي ــة ب ــج للعلاقــة العضويّ والروي

ــة  ــة الدّاخلي ــطة الرياضي ــلبية للأنش ــرات السّ ــن التأث ــدّ م ــة والح الوقاي

ــوارد  ــة والم ــل للطاق ــتعمال الأمث ــعي للاس ــة والس ــى البيئ ــق ع ــواء الطل وفي اله

ــة.  الطبيعي

ــط  ــد التخطي ــة عن ــة والتــرف في المخاطــر والإغاث إدمــاج المســائل الأمني

للمنشــآت الرّياضيــة وبنائهــا واســتغلالها وعنــد تنظيــم التظاهــرات والمناســبات 

الرياضيــة الكــرى.

الحمايــة مــن كل التجــاوزات )المنشــطات، العنــف، الفســاد، التلاعــب 

بالمســابقات والنتائــج، التوظيــف الســياسي أو التجــاري للرياضــة والرياضيــن...( 

ــلطة  ــة السّ ــن نزاه ــسّ م ــة والم ــة الرياض ــض مصداقي ــأنها تقوي ــن ش ــي م الت



116

Charte Nationale du Sport  Pour Le Développement Durable

السياســية والمنظــمات الرياضيــة والرياضيــن ومنظمــي الرهانــات والحــكام 

ــلام ... ــائل الإع ــة ووس ــم الطبي ــة والطواق ــزة الفني والأجه

جمــع ونــر بلغــة ســهلة ومفهومــة نتائــج الدراســات العلميــة والبحــوث 

المرتبطــة بالرياضــة في علاقتهــا بالثقافــة والربيــة والتنميــة المســتدامة.

صياغــة منظومــات تشــاركية لرصــد وتقييــم الإنجــازات المحققــة في إطــار 

التنميــة المســتدامة.

ــاكل الدعــم  ــة والخاصــة وهي ــراكات مــع المؤسســات العمومي ــز ال تعزي

الفنــي والمــالي ومــع منظــمات المجتمــع المــدني والمجامــع المهنيــة عــى المســتويات 

المحليــة والوطنيــة والدوليــة.


